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Saunier; assassinat de Montrouge 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbès de Lussai). 

Audience du 27 septembre. 

AFFAIRE SAUNIER. ASSASSINAT DE .MONTROUGE. ( Voir la 
Gazette des Tribunaux d'hier.) 

La salle d'audience est remplie de bonne heure par les 

témoins et par un grand nombre d'habi tans de la com-

mune de Montrouge, dans laquelle cette affaire a eu un 

ci-rand retentissement. L'âge de la femme assassinée, les 

circonstances dans lesquelles le cadavre a été trouvé 

(étendu au milieu d'une petite salle à manger, lorsqu'on 

ignore dans quelle partie de la maison la défunte a été 

tuée ), la simulation d'une mort apoplectique ; la position 

des accusés, légataires universels de la victime, et qui 

savaient seuls, malgré les apparences de pauvreté de la 

veuve Sauvai, qu'elle possédait quelque fortune -, la cupi-

dité, qui aurait été le mobile de ce crime odieux ; mais 

surtout l'absence de preuves directes, le doute et le mys-

tère qui semblent envelopper cet attentat, donnent à 

cette affaire, qui a reçu le nom d'assassinat de Montrouge, 

un grand intérêt. 

La principale accusée, Pauline - Clotilde Rousseau, 

femme Saunier, âgée de quarante-huit ans, née à Bou-

nières (Seinc-et-Oise), est une femme sèche, maigre, d'une 

taille élevée et pleine de raideur ; elle a les lèvres minces, 

le nez pointu, le front couvert de rides; ses yeux, gris-

bleu, n ont point d'expression ; ses traits sont vulgaires, 

quoique assez délicats ; sa physionomie est celle d'une 

femme sur le retour, dont la santé n'est pas robuste, et 

qui ressent les fatigues du ménage et d'une vie parsemée 

de beaucoup plus de soucis et d'inquiétudes que de 

bonheur et de contentement. Elle est mise proprement, 

mais avec une extrême simplicité : une vieille capote 

noire est la partie caractéristique de son costume. 

Son mari, Charles-Antoine Saunier, âgé de 46 ans, né à 

Paris, employé à la mairie du premier arrondissement, de-

meurant au moment do son arrestation au Petit-Mont-

rouge, route d'Orléans, 68, a la tournure, le visage et la 

physionomie qui conviennent le mieux à un commis. C'est 

.une figure grimée ; ses cheveux, assez rares, laissent son 

front à découvert ; il porte des lunettes d'argent ; ses pe-

tit yeux gris, ses pommettes saillantes couvertes d'un ver-

millon flétri, ses rares favoris eu broussailles, sa tenue, sa 

cravate noire, ses vêtemeus, font reconnaître au premier 

coup d'œil un homme de bureau. 

Nous avons dit que l'arrêt de renvoi avait été lu à la fin 

de l'audience d'hier. 

A dix heures on introduit les accusés. 

M. l'avocat-général Clandaz occupe le siège du minis-
tère public 

M' Blot-Lequcsne, défenseur de la femme Saunier, et 

M* Crémieux, défenseur de Saunier, prennent place au 

banc de la défense. 

M. le greffier Commerson donne lecture de l'acte d'ac-

cusation; il en résulte les faits suivans : 

En 1840, la veuve Sauvai, âgée de 88 ans, cédant aux con-
seils des époux Saunier, a pris un logement dans une maison 

qu'ils possèdent et qu'ils habitent au Petit-Montrouge, route 

d'Orléans, n° 68. Elle les connaissait depuis longues années, 

cl, soit a titre d'intimité, soit parce qu'elle leur destinait la 

plus forte part de sa modique fortune, elle devait attendre, et 

en effet elle a reçu d'eux des soins affectueux et empressés. La 

veuve Sauvai avait une pension viagère de 100 IV. sur l'Etat 

comme veuve de militaire, et de 22 f'r. 63 c. sur la ville de 

Paris, comme ayant été concierge pendant plus de trente ans 

de la mairie du 12
e
 arrondissement. Elle avait possédé et vendu 

a différentes époques, de 1831 à 1837, quatre inscriptions de 

fentes sur l'Etat, montant ensemble à 327 fr. Après sa mort, il 

» a été trouvé dans ses papiers aucun document qui s 'y rap-

porte; mais il y avait, outre les brevets des deux pensions, 1° 

Un titre de 100 fr. de rente viagère sur les époux Saunier, du 

Mois d'avril 1840; 2° un titre de pareille rente sur le sjeur Etien-

ne, du mois de juin 1842; 3° un billet de 1,000 f. par le même, 
a
 la même date, produisant intérêts à 3 pour 100, 4° et enfin un 

"* d'une rente viagère de 120 fr. sur le sieur Piot, du mois 

> pensions, rentes viagères ou intérêts, un revenu annuel de 

?3 fr. C'était beaucoup plus qu'il n'était nécessaire à ses be-

titre 

de décembre 1844. Eu sorte qu'en 1843 la veuve Sauvai avait 
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le moyen d'exercer une surveillance inquiète sur leurs rela-

tions. Tantôt elle leur ouvrait la porte et restait avec eux jus-

qu'à leur sortie, tantôt elle survenait pendant la visite, et ne 

les quittait plus qu'ils ne fussent sortis. La cause de cette 

préoccupation se confond avec l'un des 'mobiles de l'attentat 

qui a terminé la vie de la veuve Sauvai, dans la journée du 27 
mars 1843. 

La veuve Sauvai avait fait, le 28 août 1842, un testament 

olographe par lequel elle instituait l'accusé Saunier son léga-

taire universel. Elle partageait sa garde-robe entre la femme 

Saunier et la dame Piot, et son argenterie entre la dame Du-

bost et la demoiselle Lefrançois. Elle léguait en outre une som-

me de 100 fr. à chacun des énfaiis Piot et Saunier. Eu marge 

de ce testament, et à côté de la signature, elle avait écrit ces 

mots: « Pour vous, » manifestement adressés aux accusés. Us 

en connaissaient le contenu, quoiqu'ils le nient, et ils n'ont 

pas tardé à se concerter avec le sieur Piot pour faire donner 

à ces dispositions la forme du testament authentique. A la fin 

de 1842 ou dans le commencement de 1843, le sieur Piot et 

les époux Saunier avaient arrangé les préliminaires; le sieur 

Piot était allé chercher un notaire à Vaugirard ; la femme 

Saunier avait réuni les témoins. Elle avait dit à ce sujet au 

sieur Galliet, qui était alors son concierge, et qui avait prié 

les témoins, que la daine Dubost, le sieur Piot, une autre dame 

et eux, les époux Saunier, auraient la succession. 

C'est bien là le testament olographe, et la preuve la plus ir-

récusable de la connaissance qu'en avaient les accusés; mais 

après une assez longue attente dans l'appartement des époux 

Saunier, la femme Saunier congédia les témoins, en disant que 

le notaire n'était pas venu, et que la personne qui voulait tes-

ter ne voulait pas le faire devant des témoins pris dans son 

voisinage; la femme Saunier n'a pas nommé la veuve Sauvai, 

bien qu'elle assure le contraire. Les témoins ne l'ont pas vue, 

ils n'ont pas vu l'accusé Saunier ni le sieur Piot. Le sieur Piot 

convient seulement d'être allé chercher le notaire, sans savoir 

si c'était pour un testament. Mais il ajoute que Saunier était 

dans le secret de la tentative; il déclare d'ailleurs qu'ils avaient 

agi par les ordres delà veuve Sauvai, qui relevait de ma-

ladie. 

Quoi qu'il en soit, le testament authentique n'était qu'ajour-

né : la veuve Sauvai l'a fait le 12 juillet suivant (1843), devant 

M" Postansque, notaire à Vaugirard, et devant les témoins du 

lieu. Il reproduit presque littéralemeut toutes les dispositions 

du testament olographe de 1842. Depuis, l'accusé Saunier s'est 

enquis personnellement chez le notaire si la veuve Sauvai avait 

fait ce testament. Le notaire, avec une louable discrétion, l'a 

éconduit ; mais les accusés ne doutaient pas pour cela des in-

tentions de la veuve Sauvai ; seulement, comme ils étaient ava-

res et cupides, ils étaient ombrageux ; ils pouvaient craindre 

de perdre l'objet de leurs espérances et de leurs sacrifices, si 

une influence étrangère parvenait à changer les dispositions de 
la tentatrice. 

Or, dans les derniers temps de sa vie, la veuve Sauvai faisait 

entendre que la résidence de Montrouge lui devenait désagréa-

ble et incommode ; elle ne se plaignait pas de ses hôtes, qui, 

jusqu'à l'heure où ils ont résolu sa mort, ont pe-ru la traiter 

avec les égards qui lui étaient dûs ; mais elle s'en prenait à la 

longueur et à la malpropreté du chemin, et à la difficulté qu'elle 

éprouvait surtout à cause de son grand âge et de la diminu-

tion de ses forces à visiter ses amis de Paris. Elle témoignait 

donc le désir de retournera Paris. Les époux Saunier savaient 

ou supposaient, de leur côté, que le sieur Piot et ta femme 

avaient l'intention d'attirer la testatrice, non seulement à Pa-

ris, mais chez eux, ou, du moins, dans une situation qui la 

mît sous leur influence. 

On voit, par un interrogatoire de Saunier, que vers le mi-

lieu du mois de mars, sa femme visitant la dame Piot, qui 

était malade, la conversation était venue sur ce sujet. La dame 

Piot avait parlé de ses désirs personnels, et des désirs de la 

veuve Sauvai, et la femme Saunier y avait répondu avec ai-

greur. Quinze jours plus tard, la veuve Sauvai était assassinée. 

Dans la matinée du jeudi 27 mars, vers dix heures, la veuve 

Sauvai est descendue de son appartement pouf acheter une sa-

lade et une falourde. Le garçon du chantier qui a apporté la 

falourde l'a sciée dans la salle à manger; vers onze heures, un 

locataire du deuxième, le sieur Lapipe, a vu la veuve Sauvai 

snr sa porte, appelant sa chienne; il l'a vue refermer sa porte, 

parce que sa chienne ne revenait pas. Depuis ce' instant, nul 

témoin n'a vu la veuve Sauvai; aucun étranger ne s'est pré-

senté chez elle. Mais vers deux heures et demie ou trois heu-

res, la femme Saunier envoya sa fille Esther, âgée de douze 

ans et demi, chez la veuve Sauvai; c'était l'habitude de cette 

enfant d'y aller les jours de congé; elle rendait quelques pe-

tits services à la veuve Sauvai. Ce jour-là elle lui reportait une 

tasse. La femme Saunier n'a pas remis à sa fille la deuxième 

clé de la veuve Sauvai pour entrer chez celte femme sans la 

déranger. L'enfant a frappé à la porte, et la veuve Sauvai n'a 

pas ouvert. Après plusieurs coups violens et répétés, Esther a 

cessé de frapper, ou elle est remontée chez sa mère, ou bien, 

comme l'a dit la jeune tille, sa mère est venue sur le palier du 

deuxième étage pour lui dire : Tu sais que Mme Sauvai est 
sourde, frappe plus fort. Et en effet, elle a recommencé à frap-

per plus fort. L'interruption et la violence des coups sont con-

statés par l'information ; ce bruit a paru si étrange, que les 

locataires qui occupent le reste du deuxième étage sont sortis 

sur le carré pour en reconnaître la cause ; ils n'ont pas enten-

dus les aboiemens de la chienne ; la veuve Sauvai n'est pas ve-

nue ouvrir, et la jeune Saunier est remontée auprès de sa mère, 

qui lui a dit : Tu y retourneras plus lard... 

Vers cinq heures ou cinq heures et demie, la femme Sau-

nier renvoya Esther chez la veuve Sauvai, et la jeune fille frap-

pa de nouveau avec une grande force; la porte ne s'ouvrit pas 

davantage. La femnie Contant revenait de sa cave par un es-

calier qui est au-dessous de l'escalier de la maison; elle aper-

çut la femme Saunier qui descendait des étages supérieurs, 

et lui demanda la cause du bruit qu'on entendait. « C'est Es-

ther qui frappe, répondit-elle, mais cette pauvre madame 

Sauvai est tellement sourde qu'on ne peut pas se faire enten-

dre. A cet instant, la femme Saunier est allée à la loge des 

concierges, qui est dans la cour à droite et eu face de la porte 

cochère. Le concierge Leroux, qui travaille journellement dans 

un atelier de Paris, venait de rentrer pour dîner. La femme 

Saunier lui dit qu'elle a plusieurs fois envoyé sa fille chez la 

veuve Sauvai, qui n'a pas ouvert. Elle ajoute : « Madame 

Sauvai ne dira pas qu'elle n'est passèurdo. » Elle remonta en-

suite chez elle, et redescendit presque tout de suite pour dire 

à la portière :« M
me

 Leroux, montez avec moi, parce que je 

crois avoir vu M"" Sauvai étalée dans sa salle à manger. » La 

femme Leroux suit la femme Saunier, qui la conduit dans un 

cabinet où couche la jeuie Esther; ce cabinet, qui dépend 

de l'apppartement des accusés, est situé dans un bâtiment en 

aile sur la cour. La femme Saunier dit que de la fenêtre de ce 

cabinet, qui donne sur la cour, elle a vu le corps de la veuve 

Sauvai à travers la fenêtre de sa salle à manger, qui est, com-

me on l'a déjà dit, éclairée sur la même cour. La femme Le-

roux regarde par ces ouvertures, reconnaît la femnie Sauvai, 

et s'écrie : « Oh ! mon Dieu, cette pauvre madame Sauvai... » 

La femnie Saunier garde le silence, puis elle dit à la femme 

Leroux d'aller chercher son mari. Elle commençait ainsi à si-

muler la frayeur. 

Leroux accourt avec sa femme. La femme Saunier lui de-

mande, au risque de l'etfrayer lui-même, et peut-être dans le 

but de troubler son jugement, s'il aura le courage de voir si 

M"" Sauvai est morte. Sur sa réponse affirmative, elle lui re-

met la deuxième clé. Leroux ouvre la porte.de la veuve Sau-

vai; il ne sait pas si la serrure était fermée à un ou deux 

tours; il croit qu'elle ne l'était qu'au pêne. Use dirige vers la 

salle à manger, et y voit la veuve Sauvai étendue sur le dos, dans 

toute sa longueur," les pieds dans la baie de la porte, la tète au 

bas de l'angle d'une commode ou buffet du côté de la fenêtre ; 

un bras allongé à côté du corps et l'autre sur le ventre. Les 

vêtemens sont régulièrement étendus sur toute la longueur du 

corps, et aucun désordre n'apparaît même dans la coiffure : 

seulement on voit de chaque côté de la tête une petite mare 

de sang. Leroux touche la main qui était sur le ventre : il y 

avait encore de la chaleur à la peau et les membres n'étaient 

pas raides, mais il n'y avait plus de respiration.... 

Après quelques détails sur la tenue des époux Saunier 

dans cette circonstance, sur leur empressement à aller au-

devant de la supposition d'un assassinat, en disant que la 

veuve Sauvai était morte subitement, qu'elle avait été 

frappée d'apoplexie, qu'elle s'était tuée en tombant parce 

que sa tête aurait porté sur le coin de sa commode, 

Pacte d'accusation donne en ces termes les conclusions du 

rapport des hommes do l'art : 

1° La dame Sauvai a succombé aux contusions de la partie 

supérieure droite du crâne, et à la commotion cérébrale qui 

en a été la conséquence; 

2° Ces blessures ont été faites avec un instrument conton-

dant à surface peu étendue; 

3° La multiplicité des contusions, notamment de celles de la 

main droite, nous porte à penser qu'il y a eu lutte entre la 

dame Sauvai et son agresseur, avant d'avoir été frappée mor-

tellement ; 

4° En raison de l'absence des signes caractéristiques de con-

gestion sanguine dans les poumons et le cerveau, nous pen-

sons que le mouchoir trouvé serré autour du cou a pu n'être 

appliqué qu'après la mort. 

D'autres doeumens demandés aux mêmes experts dans le 

cours de l'instruction, ont rectifié ou complété certaines par-

tie de leur rapport. Ainsi, quant à la lutte qui avait pu exister 

entre la victime, âgée de quatre-vingt-huit ans et demi, et 

son assassin quel qu'il soit, il est clair qu'il ne s'agissait que 

de vains efforts, et d'une résistance impuissante contre une 

agression trop sûre d'elle-même. 

Le rapport traçant la configuration des plaies de la tète, si-

gnalait la forme triangulaire de trois de ces plaies; il les attri-

buait à l'usage d'un instrument de surface peu étendue : deux 

marteaux ont été saisis, l'un chez les époux Saunier, l'autre 

chez la veuve Sauvai. Les experts ont déclaré que les deux mar-

teaux ont pu faire les blessures qui ont été constatées; mais 

l'instruction établit que le marteau des époux Saunier n'a pas 

été employé par l'assassin, tandis qu'elle a reconnu que le 

marteau de la veuve Sauvai, celui que le commissaire de police 

a vu le soir même du crime sur l'angle de la commode au pied 

de laquelle était la tète de la victime, avait subi récemment un 

lavage et un grattage. 

Les experts ont rejeté la supposition d'une chute acciden-

telle, considérée comme cause des lésions qu'ils ont observées. 

En effet, la diversité, la multiplicité et la situation des plaies, 

la position du corps et l'état des vêtemens, et toutes les cir-

constances du fait et du lieu, démontrent l'absurdité de cette 

hypothèse. 

On a remarqué, avec un juste sentiment de surprise, que les 

blessures avaient dû répandre une quantité de sang plus con-

sidérable que cette petite mare qui baignait la partie postérieu • 

re de la tète, et qui a taché la partie surpérieure des vêtemens 

jusque vers les épaules. On a surtout observé que le visage, les 

mains, les vêtemens ne portaient point de traces de sang. L'o-

pinion uuanime des témoins et des experts était que ce sang, 

qui ne se voyait plus avait été essuyé ou lavé. Une expertise 

chimique n'a laissé aucun doute sur le lavage de certaines par-

ties des vêtemens du cadavre, et de même que les premiers ex-

perts ont reconnu, à des signes certains, que la tète, lors-

qu'elle a «té frappée, n'était pas couverte de la coiffure qui a 

été trouvée sur la place; de même qu'ils ont vérifié que le mou-

choir qui entourait le cou n'avait été serré et noué qu'après 

la mort ; de même, les experts chimistes ont reconnu que la 

camisole qui couvrait les épaules, les bras et la poitrine du ca-

davre, n'avait été mise qu'après l'assassinat ou le lavage du 
sang. 

Quel est donc l'assassin qui a ainsi immolé sa victime par 

tant de coups successifs?.... 

Les perquisitions faites chez les époux Saunier, le vendredi 

soir seulement, plus de vingt-quatre heures après l'assassinat, 

et les recherches qui ont été faites dans le cours de l'instruc-

tion, dans )e but de découvrir des pièces de conviction, n'ont 

produit aucun résultat; mais les informations ne laissent plus 

de doute sur la culpabilité des époux Saunier. Eu effet, elles 

démontrent avec une égale évidence que l'assassinat de la 

veuve Sauvai n'est pas, ne peut pas être le crime d'un étran-

ger; qu'il est, qu'il ne peut être que le crime du légataire uni-

versel 

Nous bornons ici notre extrait de l'acte d'accusation : 

les charges qu'il énumère vont se reproduire avec beau-

coup plus d'intérêt et de vie dans les interrogatoires et 

dans les dépositions des témoins. 

On fait l'appel des témoins. 

Interrogatoire de la femme Saunier. 

M. le président : Femme Saunier, restez assise, car votre in-

terrogatoire sera long. Avez-vous encore votre père et votre 
mère? 

La femme Saunier, d'une voix peu élevée, niais assez douce 

et assez ferme : Je n'ai plus que ma mère, 

D. Vous avez un fils âgé de quatorze ans et demi, et une fille 

âgée de douze ans et demi? — H. Oui, Monsieur. 

D. Vous vous êtes mariée en 1826. — R. Oui, Monsieur. 

D. Aviez-vous quelque fortune eh vous mariant? — R. Non, 

Monsieur le président. 

D. Vous avait-on constitué quelque chose en dot? — R.NOÎI. 

D. Aviez-vous passé un contrat? — R. Non. 

D. Saviez-vous quelle était la fortune de votre mari? — Je ne 
le savais |>as au juste. 

D. Quelles étaient vos ressourses en 1826? — R. Je tenaisun 

débit de tabac, et mon mari avait une petite place. 

D. Le bureau do tabac avait été tenu précédemment par le 

père de votre mari, qui était mort lors de voire mariage ? — 

R. Oui, Monsieur. 

D. Combien de temps avant? — R. Un an. 

P. Combien vous rapportait le débit do tabac? — R. 14 à 
1,500 francs. 

D. Quel était l'emploi de votre mari ? — R. 11 avait une pe-

tite place chez M. Ili pour tenir les livres. 

D. Combien lui rapportait cette place' — R. 7 à 800 fr. 

D. A quelle époque a-t-il fait un traité avec une dame Bour-
geois ? — H. Je n'en sais rien. 

D. A quelle époque avez-vous acheté la maison où vous de-
meuriez a Montrouge? — B. En 1836. 

B. Quand avez-vous cessé de tenir le bureau de tabac 9 —R. 
En 1839. 

D. Depuis combien de temps connaissiez-voys une femme 

Sauva hjfiiuçd' un ancien militaire, qui avait été concierge de 

D. Elle a été surtout connue de la famille de votre mari ? — 

Oui, Monsieur. 

1). C'est à l'époque de votre mariage que vous l'avez vous-

même connue? — R. Un peu avant. 

D. Quand est-elle venue rester dans votre maison? — R. 
Elle nous a exprimé le désir d'y venir aussitôt qu'elle a quitté 

la mairie. 

D. Quand l'a-t-elle quittée? — R. En 1840. 

D. Connaissioz-vous ses ressources ? — R. Non. 

D. Elle avait passé un acte avec votre mari, qui lui avait 

pris un capital de 800 francs en rente viagère. Le loyer du 

logement qu'elle occupait dans votre maison avait été évalué à 

60 francs. Le surplus de la rente, c'est-à-dire 40 francs, était 

pavé à la dame Sauvai ? — B. Oui, Monsieur. 

D. Vous lui aviez donné un logement, puis un autre; quel 

était le prix de ce dernier logement? — B. Il était loué, avant, 

200 francs. 

D. Ce logement était situé au premier étage, au-dessous du 

vôtre ? — B. Oui, Monsieur. 

I). Quelle était la partie de votre logement qui se trouvai tau-

("essus delà saile à manger de Mme Sauvai ? — B. Ma chambre 

à coucher et un cabinet. 

D. Et au-dessus de sa chambre à coucher? — B. Une grande 

partie de ma salle à manger. 

D. La dame Sauvai avait 88 ans ; elle aurait eu 89 ans le 9 

octobre prochain. Sa santé exigeait des soins continuels . vous 

lui en donniez quand elle était malade ? — B. Oui, Monsieur. 

D. Vous aviez une double clé de ce logement? — B. Oui, elle 

m'avait été remise précisément pour que je pusse donner des 

soins à Mme Sauvai. 

D. Vous aviez l'habitude de frapper très fort lorsque vous 

n'entriez pas avec cette clé? — B. Elle était devenue très 

sourde, et avait une petite chienne qui l'avertissait des visites 

qu'on lui faisait. ■ 

D. L'indisposition de la femme Sauvai n'ètait-elle pas une 

toux, un catarrhe? — B. Oui, Monsieur. 

D. N'était-il pas arrivé que, six mois auparavant, cette 

femme avait été trouvée étendue sans connaissance? — R. 
Oui, .Monsieur. 

D. Votre mari l'avait-il secourue? — B. Oui, Monsieur. 

D. N'eutriez-vous pas auprès d'elle quand iJ y avait dut 
monde? — B. Quelquefois. 

D. Elle voyait Mme Dubost, M. Piot, les dames Etienne et 
Jaillet? — B. Oui. 

D. Ne savez-vous pas qu'elle avait un revenu viager de 300 

francs par an ? — II. Oui, Monsieur. 

D. Savez-vous ce qu'elle avait fait du produit de ses écono-
mies? — R. Je ne le sais pas. 

D. Vous saviez du moins qu'elle avait placé entre les maius 

de votre mari un capital de 800 fr. ? — B. Oui. 

D. Elle avait constitué en rente 1,000 francs à la daine Es-

tienne, qui lui payait 100 fr. ; 1,200 fr. à Piot, qui lui payait 

120 francs , ce qui lui faisait à peu près un revenu de 

600 francs. De plus , elle a% ni t placé chez Mme Estienne 

1,000 fr. qu'on s'était obligé de lui rendre daus deux ans. 

Elle avait mis 1,309 fr. à la caisse, d'épargne; elle en avait 

retiré, au mois de novembre 1844, 1,200 fr.; il lui en restait, 

encore 300. Enfin on a trouvé chez elle, dans différens meu-

bles, 700 fr. d'une part, 200 fr. de l'autre, et 130 dans une 

autre partie de ses meubles: ce qui faisait, par conséquent, 

une somme de 1,030 fr. Vous saviez qu'elle avait, de plus, de 

l'argenterie : sept couverts d'argent. Elle en gardait un pour 

sou usage journalier ; elle avait serré les six autres. Elleavait 

une grande timbale d'argent et une cuillère à potage?:—B. Je 
ne savais pas tout cela. 

D. N'aviez-vous pas reçu de la dame Sauvai la certitude 

qu'elle vous donnerait une portion quelconque de sa fortune 

à vous ou à vos enlàns?—R. Je ne le savais pas. 

D. Ne vous avait-elle pas manifesté l'intention de faire nn 

lestement'? — B. Elle en avait parlé; mais je ne savais pas 
qu'elle dût faire ce testament. 

D. Ne vous avait-elle pas remis le testament olographe que 
voici? — Pi. A moi, Monsieur, non. 

D. A vous, ou à votre mari ? — B. Non plus. 

M. le président lit ce testament, qui est à la date du 24 août 

1841, et eu marge duquel on lit renonciation suivante : « jPottr 
vous. » 

D. N'avez-vous pas eu en votre possession fe testament dont 
il s'agit? — B. Non, Monsieur. 

D. On l'a trouvé au décès de la dame dans son portefeuille • 

n'avez-vous pas sollicité de sa part un testament par devant 
notaire? — R. Non, Monsieur. 

D. N'êtes-vous pas allée chercher dos témoins pour assistera 
ce testament qu'elle voulait faire?'— B. Oui. 

D. Pourquoi avez-vous nièce fait jusqu'au moment où un 
témoin a déclaré formellement que vous étiez allée le chercher? 

— B. Je n'ai pas voulu nier: je ne savais pas qu'elle avait fait 

un testament, je savais seulement qu'elle voulait en faire un. 

D- Qui vous avait dit d'aller chercher les témoins? — Ii. C'est, 

M. Piot qui m'en avait chargée; ce n'est pas M"
,e
 Sauvai." 

D. Et c'est lui qui serait alléchez le notaire? — B. Oui' Mon-
sieur. 

D. A quelle époque? — B. En novembre 18.43. 

D. Pourquoi avez-vous caché aux témoins le nom de la tes-

tatrice? — B. Je ne crois pas l'avoir caché ; je crois même leur 

avoir dit que c'était M" ,e Sauvai. Je n'avais pas d'intérêt à ca-

cher le nom de M""
:
 Sauvai , puisque je les appelais pour assis-

ter à son testament. 

D. Votre mari ne vous a-t-il pas dit qu'il était allé chez le 

notaire de la femme Sauvai pour savoir si elle avait fait sou 
testament? — R. Non, Monsieur. 

D. Ne vous ètes-vous pas entretenus de l'avenir, des espé-

rances de legs que vous avait fait concevoirM"" Sauvai? — R 

Non. Nous n'attendions rien pour nous, mais pour nos en fans' 

D. Vous connaissiez les habitudes de M"" Sauvai, dont la vie 

était très sobre, très régulière. A dix heures , elle prenait du 

lait, ou quelque substance légère ; à deux heures , elle dînait 

Il paraît qu'elle avait l'habitude de mettre ses clés soit dans 

ses poches, soit dans une espèce de cuvette placée sur sa com-
mode : vous le saviez? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous saviez encore qu'elle avait un petit marteau pour 

casser son sucre et qu'elle le plaçait sur le inarbre do sa com-
mode? — R. Oui. 

D. Elle élait indisposée dans les derniers jours de «a vie ■ 

vous lui aviez rendu des soins; vous aviez même passé la nuit 
auprès d elle? — R. Oui, Monsieur. 

D. Le 26 mars dernier, avant de se coucher, elle avait eu un 

etourdissement, elle vous avait dit qu'elle élait malade et 

vous lui aviez encore donné des soins? — R. C'est vrai, Mon-

y avait a peu pi es 

M. le président: Le 27 mars, M"" Sauvai est sortie avant 

dix heures pour faire ses petites emplettes. Elle a acheté 

une falourde; ou est venu chez elle pour scier, cette fa-

loude, et elle l'avait payée 22 sous, avec une pièce de 5 f. 

prise daus un sac où étaient trois autres pièces de 5 fr' 

Elle a parlé de cette circonstance au garçon de chantier 

qui a porté le bois daus sa salle à manger. La porte de 

cette salle ne se fermait qu'avec peine. Elle était très dure 

— R. Oui, Monsieur, mais en la poussant on la fermait 
cependant. , 

D. Quand c'était vous qui la poussiez, elle se fermait 

avec beaucoup moins do bruit ; les voisins ne l'enten-



1140 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 27 SEPTEMBRE 1845 

daient pas alors? — R. Oh! si, Monsieur. 

D. La petite chienne aboyait quand des étrangers ou 

un sieur Lapipe, habitant de la maison, passaient près du 

logement de la dame Sauvai? — R. Oui. 

D. Et lorsque c'était vous, elle n'aboyait pas? — R. Je 

vous demande pardon, Monsieur, elle aboyait tout de 
même. 

M. le président : A cinq heures et demie du soir, M™ 

Sauvai a été trouvée morte dans sa salle à manger ; son 

corps était couché sur le dos, les bras étendus, les jambes 

rapprochées... Un corset, dans lequel était piquée une ai-

guille avec du fil, comme si la malheureuse femme avait 

quitté l'ouvrage quelques momens avant sa mort,était sur 

son ventre. .. La petite chienne était allée s'accroupir sur 

ce corset, que dans les premiers momens on n'avait pas vu. 

La dame Sauvai n'était pas étendue par terre à la suite 

d'une chute ; il y aurait eu du désordre clans ses vêtemens, 

ses jambes ne se seraient pas trouvées rapprochées. Cette 
position annonce déjà un crime. 

D'une des fenêtres de votre logement, vers cinq heures et 

demie de l'après-midi, vous auriez vu un corps étendu dans 

la salle à manger. Or, il paraît que les rideaux étaient 

fermés, et ne présentaient qu'une ouverture de la largeur 

de la main. Il fallait un œil assez exercé, à cinq heures et 

demie du soir dans cette saison-là, pour
-
 faire une telle 

découverte. En examinant le cadavre, soit le soir, soit le 

lendemain matin, on a remarqué que la dame Sauvai avait 

à la tête quatre plaies principales ; elle portait sur tous les 

membres des ecchymoses et des contusions. On a remar-

qué en outre que "beaucoup plus de sang que celui qui 

était sur le plancher avait dû s'écouler des plaies, et que 

les contusions n'étaient pas le résultat d'une chute, mais 

bien de coups portés avec un instrument contondant. In-

dépendamment de toutes ces lésions, on avait constaté 

encore une excoriation légère au larynx, ce qui indiquait 

une pression, une lutte avec la victime. 

On s'est demandé avec quel instrument ou aurait pu 

frapper la femme Sauvai. C'est alors qu'on a trouvé son 

marteau pour casser le sucre, et qu'on a vu que le fer en 

avait été récemment lavé et gratté, L'on a pensé que, soit 

les plaies, soit les contusions, avaient été faites à l'aide de 
ce marteau. 

La femme Sauvai était coiffée d'un serre-tête noir et 

d'un mouchoir qui n'avaient aucune déchirure. Il était 

évident qu'elle n était pas coiffée de la sorte quand elle 

avait été frappée, car les coups auraient déchiré le serre-

tête et le mouchoir. On a trouvé autour de son cou un 

mouchoir qui avait été serré avec une grande force, soit 

pour opérer la strangulation, soit pour traîner le cadavre. 

Si elle était tombée, le sang aurait coulé sur le visage, 

sur la partie antérieure des vêtemens. Il n'en était rien, 

d'où l'on a conclu encore qu'il y avait eu un crime. 

La dame Sauvai était vêtue d'une gilet de flanelle, d'un 

gilet de tricot et d'une chemise; le tout était recouvert 

d'une camisole. Sur le gilet de flanelle et sur le gilet de 

tricot, il existait des traces de sang. La chemise portait 

des traces qni pouvaient être du sang lavé, mais la cami-

sole d'indienne n'avait aucune trace de sang. 

D'après le système de l'accusation, pour obtenir un per-

mis d'inhumer, il était nécessaire de faire disparaître les 

traces de sang. C'est ce qui explique ces précautions si 

nombreuses et si concordantes. Ces observations ont fait 

penser que le crime n'avait pu être commis par des étran-

gers, soit pour voler, soit pour satisfaire un sentiment 

d'inimité, un projet de vengeance. 

Quant à l'état apparent des lieux, il ne régnait aucune 

espèce de désordre ni dans les appartemens, ni dans l'in-
térieur des meubles. 

On a fait encore cette observation très grave, c'est 

qu'on a retrouvé toutes les clés de la dame Sauvai, sauf 

deux, celles de la commode de la chambre à coucher et 

d'une chiffonnière, meubles dans lesquels se trouvaient l'ar-

gent et les titres de la femme Sauvai. Cette femme portait 

sur elle toutes ses clés, on en a induit encore qu'il était 

impossible qu'un voleur eût commis l'attentat. 

Ces deux meubles avaient été visité ; on n'avait eu qu'à 

mettre la clé dans la serrure et à tirer sans faire jouer la 

clé ; ce n'était pas l'habitude de la femme Sauvai, qui fer-

mait soigneusement tous ses meubles. Rien n'avait dis-

paru, sauf une montre d'or qu'elle portait habituellement. 

On ne la lui avait pas vue la veille; on ne sait si elle l'a don-

née à quelqu'un, ou si on ne l'a pas fait disparaître pour 

.faire croire à un vol. On a remarqué aussi la soustraction 

de ce peu de monnaie qui était dans le sac, soustraction qui 

avait eu lieu pour confirmer les mêmes présomptions. 

Mais les voleurs auraient emporté tout ce qui se trouvait 

dans les meubles... Vous, si réellement vous êtes coupa-

ble, vous n'auriez emporté que les clés de ces meubles. 

Reconnaissez-vous l'exactitude de ces observations ? (L'ac-

cusée a écouté ces longs détails la tête baissée et tournée 

du côté de la Cour, mais sans trahir d'émotion.) 

La femme Saunier : J'ai bien entendu ce que vous avez 

dit, mais je suis tout à fait innocente de ça. 

D. Comment un malfaiteur venu du dehors sans faire 

usage de fausses clés ni de crochet, n'aurait-il emporté 

que la montre d'or et la monnaie ? De quelle manière ex-

pliquez-vous l'assassinat par un projet de vengeance 

conçu à l'intérieur ? Voilà quant aux dispositions maté-

rielles qui sembleraient vous signaler comme l'.auteur du 

crime : vous aviez une double clé du logement; vous pou-

viez entrer quand vous vouliez; vous saviez que vous étiez 

légataire universel, et que la presque totalité de la for-

tune de la dame Sauvai vous reviendrait; vous payiez 

une rente viagère qui vous paraissait lourde, car votre 

mari avait dit à plusieurs personnes qu'il logeait cette 

femme pour rien, ce qui n'était pas vrai, du reste, puis-

que son loyer représentait 60 francs; vous êtes les seuls 

intéressés. Or, on voit que tout a été combiné dans une 

pensée de conservation pour les héritiers; voilà, je le ré-

pète, pour les preuves matérielles. Maintenant, pour l'em-

ploi de votre journée du 27, je suis obligé de faire sortir 

Saunier. (On fait retirer cet accusé.) J'avais oublié, ajoute 

M. le président, qu'une contusion au pouce droit de la 

victime annonçait encore qu'il y avait ou de sa part une 

assez vive résistance. Je poursuis. Le 27 mars, qu'avez-

vous fait ?... Commencez par la matinée. 

La femme Saunier, d'une voix toujours très peu éle-

vée : Monsieur, le matin, j'ai fait mon ménage... 

MM. les jurés: Nous n'entendons rien. 

M. le président : Parlez plus haut!... On a qualifié, 

dans l'instruction, votre caractère d'énergique, d'acariâ-

tre... Vous devez donc, en général, parler plus haut. 

La femme Saunier : Je vais lâcher de parler plus haut. 

Monsieur, j'ai fait mon ménage jusqu'à onze heures ; après 

cela, j'ai regardé les feuilletons de journaux. Mes enfans 

sont venus à midi ; j'ai fait ensuite mon second déjeuner. 

Vers une heure, on a sonné ; j'ai dit à mes enfans d'aller 

voir, et, dans le cas où ce serait Mme Lottin, de dire que 

je n'y étais pas : c'était elle, en effet. J'ai raccommodé 

une robe pour ma tille jusqu'à trois heures, trois heures 

et demie, moment auquel ma fille est allée à la bouche-

rie. Avant cela, je suis allée demander à la concierge si 

elle n'avait pas vu Mme Sauvai ; elle m'a dit qu'elle l'avait 

vue le malin, mais pas depuis. J'ai envoyé deux fois ma 

fille sonner à sa porte ; on ne lui a pas répondu. Vers 

cinq heures et demie, j'ai regardé machinalement par la 

fenêtre : c'est de là que j'ai vu Mme Sauvai étendue dans 

sa salle à manger. Je suis descendue chez la portière ; je 

lui ai fait part de ce que j'avais vu. Elle m'a demandé si 

je voulais qu'elle appelât son mari : je lui ai dit que oui... 

d'aller l'appeler pour qu'il regardât ce qu'avait Mme Sau-

vai. Il l'a regardée, et m'a dit qu'elle était morte. J'ai 

été toute saisie. J'ai attendu mon mari, à qui j'ai appris 
la malheureuse nouvelle. 

M. le président : Reprenons en détail l'emploi de votre 

journée. Qu'avez-vous fait le matin? — R. Le matin, vers 

neuf heures, neuf heures et demie, je suis descendue vers 

le concierge : j'ai été lui défendre de louer un cabinet 
dont j'avais disposé.

 < 

D. Votre portière a' déclaré ne pas connaître cette cir-

constance-là. Votre fils a placé la visite dont vous parlez à 

une heure. La portière ne se rappelle ni l'une ni l'autre. 

Suivant l'accusation, le crime aurait été commis entre 

onze heures du matin et trois heures du soir. L'emploi de 

votre temps, dans cet intervalle, est donc très précieux : 

tâchez de vous rappeler ce que vous avez fait, recueillez 

vos souvenirs. 

La femme Saunier : Je suis descendue le matin, comme 

je vous l'ai dit, pour donner l'ordre de ne pas louer ce ca-
binet. 

D. Quand êtes-vous redescendue? — R. Entre deux et 

trois heures du soir, pour demander à la concierge si elle 

n'avait pas vu la femme Sauvai depuis le matin. 

D. Elle venait donc chez vous le matin? — R. Non , 

le soir seulement. 

D. Mais vous deviez être inquiète , sachant qu'elle était 

malade, et que le portier vous disait ne pas l'avoir vue ? 

— R. C'est alors que j'ai envoyé ma fille sonner. 

D. Pourquoi ne vous êtes-vous pas servie de votre clé 

pour entrer ? — R. Je ne m'en servais pas souvent de cette 

clé. Je savais d'ailleurs que M
me

 Sauvai devait aller chez 

M™' Piot, qui était malade. 

D. Prenez-y garde ! c'est la première fois que vous di-

tes cela. Vous avez répondu au contraire dans l'instruction 

que la veille elle avait des étourdissemens , qu'elle élait 

même malade , et au lit. — R. Je savais qu'elle sortait 

malgré ces indispositions momentanées. 

D. Pourquoi, je vous le répète, n'êtes-vous pas entrée 

pour calmer vos inquiétudes ? C'eût été bien simple.—R. 

Je vous l'ai dit, je n'avais pas l'habitude d'entrer souvent 

de la sorte ; ce n'était que quand M™ Sauvai était indis-
posée. 

D. Vous entendrez les témoins déclarer au contraire 

que vous entriez à tout instant du jour et de la nuit. Dans 

leur pensée, vous vouliez sauvegarder le testament fait en 

votre faveur, empêcher qu'on vous supplantât. Les an-

ciennes connaissances de M"" Sauvai ne pouvaient entrer 

chez elle sans qu'aussitôt, avertie par la portière, ou bien 

aux écoutes, vous ne descendissiez. Vous aviez donc l'o-

reille très fine. Vous avez envoyé, dites-vous, votre fille 

vers trois heures ou trois heures et demie pour sonner ; 

vous l'y avez envoyée de nouveau à cinq heures et demie; 

on ne lui répond pas encore. Pourquoi n'êtes-vous pas 

alors descendue chez la dame Sauvai pour vous assurer 

par vous-même de ce qui se passait ? 

La femme Saunier garde le silence pendant quelques 
instans. 

M. le président : Pourquoi ? répondez... 

La femme Saunier : Parce que, comme je vous l'ai dit, 

je croyais qu'elle était sortie pour aller chez M
me

 Piot, et 
qu'elle y dînerait.... 

M. le président : C'est alors, quand votre jeune fille est 

revenue, que vous vous êtes approchée de la fenêtre, et 

que vous avez aperçu le corps de la femme Sauvai. Au lieu 

de faire toutes ces allées et venues, comment se fait-il, 

encore une fois, quevousne soyiez pas allée bienplutôt dans 

le logement de cette dame ? — R. Je pouvais la voir à 

l'une de ses fenêtres en regardant ainsi. 

M. le président : En ce moment même vous passez de-

vant la porte pour prévenir la portière, et cette fois encore 

vous n'entrez pas. Vous faites monter cette portière chez 

vous, et vous lui faites apercevoir, s'il faut vous en croi-

re, le corps de la femme Sauvai étendu dans la salle à 

manger de la seule manière et dans la seule position où il 

fût possible de le voir de votre appartement. N'est-ce 
pas ce que vous avez déclaré ? 

L'accusée, dont l'accent n'est ni tremblant ni ému, ré-

pond cependant d'une voix extrêmement basse: Oui, 
Monsieur. 

MM. les jurés : Mais nous n'entendons pas. 

M. le président : Levez-vous, MM. les jurés vous en-

tendront mieux. Pourquoi, après avoir fait cette triste 
découverte, n'êtes-vous pas entrée? 

La femme Saunier : Monsieur, j'ai été tellement saisie, 

que la concierge m'a demandé si je voulais qu'elle appe-

lât son mari. Il est arrivé à l'instant, et n'a pas lardé à 

nous apprendre que Mme Sauvai était morte. 

D. Et alors? — R. J'étais encore toule saisie. 

M. le président : Le hasard ou plutôt le bonheur pou-

vait faire que cette malheureuse femme ne fût point morte, 

que des secours pussent la rappeler à la vie. Et vous ne 

songez pas à cela ! vous ne pensez pas à lui porter quelque 

secours en cas de besoin ! Je vous fais remarquer que ce 

n'est pas là de votre part, femme Saunier, une conduite 

naturelle envers la femme Sauvai, qui avait eu pour vous 

tant de bontés, etqui voulait vous combler de bienfaits. Le 

portier vous a dit qu'elle était morte?—R. Oui, Monsieur. 

D. Qu'avez-vous fait ensuite? Avez-vous témoigné quel-

que chose qui ressemblât à des regrets? — R. Oh! oui 

chez 
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moi. J'ai attendu mon Monsieur. Je suis rentrée 
mari. 

D. N'avez-vous pas prié la portière de ne parler de cet-
te mort à personne?—R. Non... 

D. Comment se fait-il que la portière l'ait déclaré? — 
R. Elle s'est trompée, je ne le lui ai pas dit. 

D. On ne se trompe pas sur des faits de cette nature , 

d'autant plus que cela à éveillé ses soupçons... Votre ma-

ri est sorti aussitôt après son retour ? — R. Oui ; il est allé 
chercher le commissaire. 

D. Pourquoi cela? Quant à la manière dont votre mari 

a appris cette nouvelle, vos enfans ont rapporté ce qui 

s'est passé. 11 entre, vous lui dites : « M
mc

 Sauvai est mor-

te. » Il accroche son chapeau, il prend une casquette, et il 

sort pour aller chercher le commissaire. Voilà toute la 
conversation qui a eu lieu? 

La femme Saunier : Je lui ai dit : Cette pauvre ma-
dame Sauvai est morte. 

D. Votre mari est allé, dites-vous, chez le commissaire? 

— R. Oui ; le commissaire était au théâtre, mon mari est 
revenu. 

D. Que lui avez-vous conseillé? — R. Je ne lui ai rien 

conseillé ; il a invité le garçon de M. Gounin à aller de 

nouveau chez le commissaire. Celui-ci a répondu que cela 

ne le regardait pas, que ça regardait M. Colas, le méde-
cin. Il est allé deux lois chez M. Colas. 

D. N'est-il pas allé chez Piot? — R. Oui, avant d'al-

ler pour la deuxième fois, je crois, chez M. Colas. M. Co-

las est venu; il a ouvert la porte, et a dit tout d'abord 

que ça ne le regardait pas, que ça regardait le commis-
saire. 

D. Il paraît que votre mari n'est pas entré ? — R. j
0 

vous demande pardon, il est entré. 

D. Et vous? — R. Moi, je suis restée sur le carré, avec 

M
mc

 Gounin et les commis du magasin de nouveautés. 

D. M. Colas n'a-t-il pas refusé le permis d'inhumation ? 
— R. Non, je ne crois pas. 

D. Des témoins l'ont rapporté cependant. Ils ont dé-

claré que vous regardiez M. Colas d un air menaçant? _ 
R. Non. 

D. A-t-on parlé de cette mort subite entre voisins? — 

R. Oui, Monsieur; on en a témoigné de l'étonnement, de 
la douleur. 

D. Les témoins ont dit, quant à vous, toutle contraire. 

Piot, qui ne craignait pas, lui, d'entrer, a vu le cadavre , 

et a eu de suite une pensée sinistre. Il est allé avec votre 

mari chercher le commissaire, et le commissaire a inspecté 
le cadavre? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président : Maintenant revenons sur les diverses 

heures de la journée. Vous avez déclaré que votre fille 

était allée chez le boucher à trois heures , trois heures et 

demie. Votre fils a dit que c'était vers onze heures ou 

midi , dans tous les cas avant midi. C'est du veau que vo-

tre fille a rapporté : votre fils prétend l'avoir vu dans l'ar-

moire entre midi ou une heure? — P. Il s'est trompé. 

D. Serait-elle allée chercher du lait? — R. Non, Mon-
sieur. 

D. Vous l'aviez dit dans l'instruction, mais on a re-

connu que c'était inexact. Votre fils lui-même vous a en-

core démenti sur ce point. Vous n'êtes pas sortie dans la 

soirée, dites-vous? — R. Je ne suis pas sortie. 

D. Cependant vous savez que la blanchisseuse, la fem-

me Lottin, est venue chez vous le 27 mars vers une heure. 

Avait-elle un jour de la semaine pour venir? — R. Elle 
venait le jeudi généraient nt. 

D. Elle a sonné à une heure, une heure et demie. Elle 

a remarqué que les enfans qui jouaient dans la première 

pièce faisaient beaucoup de bruit et paraissaient ne pas 

être surveillés ; vous n'y étiez pas ? — R. Si, Monsieur, 

mais j'avais donné l'ordre de ne pas la recevoir; elle 

blanchissait bien mal; je voulais donner mon linge à une 
autre blanchisseuse. 

D. Laquelle ? — R. M
11

" Caroline Roussel. 

M. le président : Pourquoi ne pas le dire franchement 

à la femme Lottin ? —• R. Je ne voulais pas entrer dans 

ces détails; elle devait bien s'apercevoir, du reste, que 

depuis trois mois je ne lui donnais presque plus de linge. 

D. Un de vos enfans a dit que vous étiez un peu plus 

tard dans la chambre de votre fille, presque nue, chan-

geant de vêtemens. — R. J'étais habillée tout-à-fait, je 
venais de m'habiller. 

D. Si tard que ça ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Est-ce que vous vous seriez mise à lire vos feuille-

tons jusqu'à cette heure-là ? — R. Précisément. 

D. Vous étiez presque nue? — R. J'étais habillée. 

D. Que faisiez-vous? — R. Je rangeais par ci par là. 

D. Vous aviez à la main un tablier violet mouillé. — R. 

J'épongeais ma chambre, de l'eau ayant été renversée le 
matin. 

M. le président : Votre enfant a dit que c'était elle-

même qui le matin avait épongé la chambre avec un tor-

chon; c'est plus naturel et plus croyable. — R. C'est 
bien moi qui ai épongé la chambre. 

M. le président : Comme on vous imputait déjà un grand 
crime, la justice a dù s'éclairer. Le lendemain a eu lieu une 
descente de justice. On a envoyé un maréchal- des-logis de 
gendarmerie pour vous surveiller, et ce maréchal-des-logis 
rapporte, ce qui n'est du reste qu'une impression personnelle, 
qu'il lui a paru que votre attitude décelait une grande inquié-
tude. 

La femme Saunier : Je n'ai jamais paru avoir aucune in-
quiétude... que du chagrin du malheur qui était arrivé 
Mmc Sauvai. 

M. le président : On a fait une perquisition chez vous ; on a 
trouvé 580 fr. La possession de cette somme s'est expliquée 
par un prêt antérieur. On avait saisi du linge de femme qui 
avait paru ensanglanté; mais cette circonstance s'est aussi ex-
pliquée. Quant à votre conduite personnelle, on a dû recher 
cher ce qu'elle avait été ce jour-là. Dès le 29 au matin, vous 
avez engagé soit votre mari, soit la portière, à aller auprès des 
locataires pour les prier de ne pas avoir l'air de vous aban-
donner.—R. Non, Monsieur. M

m
* Gounin m'a fait demander 

si elle pouvait me rapporter quelques effets; je lui ai dit que 
ça me ferait plaisir ; mais je ne l'ai pas priée de venir. 

D. Vous niez avoir envoyé chercher les autres locataires ? 
— R. Je le nie. 

D. Comment se fait-il que votre portière et les locataires 
l'aient déclaré? — R. Je n'en sais rien. 

D. Les nns disent que vous paraissiez très inquiète; les au-
tres, que vous auriez exprimé les craintes de ne pas les revoir 
eux ni vos enfans, et d'être destinée à mourir en prison ? — 
R. Je n'étais pas inquiète; je n'ai pas dit que j'étais destinée à 
mouriren prison. J'ai peut-être dit que je ne vivrais pas long-
temps si on me mettait en prison; mais je ne puis me le rap-
peler, 

D. A quelle heure votre mari partait-il pour se rendre le ma-
tin à son bureau, qui était fort éloigné, puisqu'il était rue d'An-
jou-Saint-Honoré? — R. Entre huit et neuf heures du matin. 

D. Ce jour-là à quelle heure est-il parti ? — R. Je ne me le 
rappelle pas. 

D. Ordinairement il y arrivait à dix heures. Ce jour-là il est 
arrivé à dix heures et demie. 11 était tout suant. On lui en a 
demandé la cause : il a répondu qu'il avait fait le trajet de 
Montrouge à la rue d'Anjou-Saint-IIonoré en une demi-heure. 
Ne serait-il pas parti plus tard que de coutume? — R. Je ne 
sais pas. 

D. A quelle heure revenait-il? — R. Il n'avait pas d'heure 
fixe ; il rentrait à cinq heures, cinq heures un quart, cinq heu-
res et demie, six heures, six heures un quart, un peu plus tôt, 
un peu plus tard. 

D. Il est rentré ce jour-là un peu avant six heures ? — R. 
Oui. 

D. Saviez-vous qu'il allât chez une femme Barré, portière, 
rue de Berry, 1 ?— R. Oh ! non. Monsieur. 

D. Il vous apportait des feuilletons de journaux; vous ne 
saviez pas où il les prenait ? — R. Non. 

D. N'aviez-vous pas dit à quelques personnes que vous vou-
liez quitter Montrouge pour vous rapprocher du bureau de 
votre mari et pour mettre votre fils en apprentissage ? — R. 
Non. 

D. Ne saviez-vous pas que votre mari avait proposé à M. 
Gounin de prendre la maison comme principal locataire? — 
R. Non, Monsieur, je ne le savais pas. ' 

D. Ne saviez-vous pas que la dame Sauvai avait manifesté le 
désir dequitter Montrouge et de revenir à Paris? — R. Non, 
Monsieur, elle ne m'en avait jamais parlé. 

D. Ne saviez-vous pas non plus que M"" Dubost lui avait 
exprimé le vœu de la voir venir auprès d'elle, et que M"" Sau-
vai avait manifesté alors le regret d'être liée en quelque sorte 
par l'acte qu'elle avait passé avec votre mari ? — R. M"" Piot 
m'avait dit seulement que M

1
"" Dubost serait bien aise de voir 

M rac Sauvai auprès d'elle 

D. Pourquoi vous êtes-vous engagé, en 182K Â 
ment d mfanterie? - R.

 Par
 le désir seulement' 

D. N aviez-vous pas quelque 
ns un ... 

ement de son," ^Si. 
égèreté de jeunesse f' 

étourdene, quelque poursuite? — R. Non Mon*?»' "H,, 
ment. '
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D. Qu'avez-vous donc voulu dire quand dans 

interrogatoires vous avez parlé de légèreté'—lf 'jY>t
V

°
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un 3 » l'espérais 
■ Telle a été ~.

dev
e-

homme sans état... Je voyais des officiers 
nir. J'étais allé eux îles. J'ai servi six ans 

gerete. Je voyais ça en jeune homme qui voit les chos v £ 

coup plus belles qu'elles ne sont.
 es

nea^ 

D. Quand avez-vous recueilli la fortune de votr» i 

R. Après sa mort.
 e

 Pere?^ 

D. En 1836, n'avez-vous pas pris en viager une re 
femme Bourgeois? — R. Je lui ai acheté une rente d

e
 ï> la 

j'avais moi-même une rente de 600 francs. J'ai achet I ^
r

'
; 

propriété de sa rente et lui ai cédé l'usufruit de la mf
 nue

~ 

qui fait qu'à l'extinction de la jouissance je devaf"
ne

' ^ 
1,400 francs de rente.

 s a
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D. Quel âge avait-elle? — R. Soixante-neuf ans envir-
D. Quand est-elle morte? — R. En 1839. °

n
' 

D. De quelle maladie ? — R. Je ne sais pas : elle a . ■ 
bras des humeurs, elle se plaignait sans cesse.

 Va
" *U 

D. Eu 1836, n'avez-vous pas acheté votre maison ri u 
rouge ? - R. Oui, Monsieur.

 ae 51
°nt. 

D. Avec la négociation de vos rentes, et un emm-

12,000 francs fait à M. Teremoin, un de vos collègue
1
"

1
' ^

e 

mairie .' — B. Oui, Monsieur. » 1, 

D. Vous avez fait des améliorations dans cette maison** 
Oui, pour 8,000 francs environ. ' "—R. 

D. Que vous devez à un nommé Girard ? — R C'est î 
rité.

 Iav
é-

arr°ndï
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D. Quel était yotre traitement à la mairie du I e 

ment ? — R. 4,350 francs. 

M. le président : Votre passif était de 17 à 18,000 fra 
— C'était à peu près cela. '

 Cs
-

D. Vous serviez en outre une rente de 100 francs à la f
P 

Sauvai : 40 fr. en argent, et 60 fr. que représentait son î"
1
"

16 

ment? — R. Oui.
 n

 V 

D. Quelle est la première personne à qui vous avez parlé de 
la mort de la veuve Sauvai, le 27 au soir? — R. C'est Mme 
Coûtant, qui était dans la cour. 

D. A quelle heure? — R. A sept heures et demie du soir. 
M. le président : Monsieur l'avocat-général, avez-vous quel-

ques questions à faire à l'accusée? 

M. l'avocat-général : Non, Monsieur le président. 
M. le président : Gardes, faites rentrer Saunier. 
On ramène du couloir qui conduit à la Conciergerie l'accusé 

Saunier. Sa femme a subi ce long interrogatoire sans se trou-
bler. Elle ne paraît en ressentir aucune fatigue. Elle penche 
la tète et reste impassible dans le cours des débats. 

Interrogatoire de Saunier. 

M. le président : Avant votre mariage, dont j'ai déjà de-
mandé la date, n'êtes-vous pas allé en Amérique? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Dans quel but? — R. Celui d'un jeune homme qui désire 
voyager. Je suis parti pour Saint-Pierre de la Martinique, où 
j'ai passé sept ou huit mois avec un de mes parens. On nous 
avait fait une petite pacotille de 1,000 à 1,200 fr. 

D. Etiez- vous fils unique? — R. Non, Monsieur; j'avais un 
frère. Je l 'ai perdu en 1832. 

D. Quand avez-vous perdu votre père? — R. En 1826. 
D. Vous vous êtes marié peu do temps après? — R. Un an 

après la mort de mon père. 

D. Quelles étaient vos ressources? — R. Un débit de tabac 
et un petit emploi. * 

D. Quelle élait la fortune de votre père? — R. 4 à 5,000 
francs. 

D. Six mois avant sa mort, elle est tombée un jour par 
d'étourdissement, de syncopes... ; vous avez été appelé v 
lui avez donné des soins? — R. Oui, Monsieur. '

 0lls 

D. A quelle heure ètes-vous parti, le 27 mars, pour rendr ' 
votre bureau, et pourquoi y êtes-vous arrivé si tard? -_ R V 
suis parti à neuf heures; je suis arrivé à dix heures et dem 

J'avais dit que j'étais alléchez un architecte, M. Duquesney.' 

PannetieV 

que oui,. 

mais c'était une erreur, je crois être allé chez M. 
vitrier, dont j'avais besoin pour des carreaux. 

D. En êtes-vous bien sûr? — R. Mais... je crois, 
je ne sais. 

M. le président : Le 27 mars a dû laisser dans votre esnr't 
des souvenirs profonds. La vie d'un employé est ce qu'il y jj 
de plus régulier au monde. Vous devez bien savoir ou yj 
êtes allé avant de vous rendre à votre bureau. Vous avez nJ 

tendu d'abord que vous étiez allé chez M. Duquesney, architecte" 
Duquesney a été entendu et a dit qu'il ne vous avait pas vu' 
Vous avez renoncé alors à cette explicatiou, et vous n'avez mi 

la remplacer par une autre. — R. Je crois bien, Monsieur le 
président, être allé chez le vitrier. 

D. Ce n'est qu'un doute ? — R. Je crois être allé également 
chez M. Painvert, menuisier. 

D. Vous êtes sorti à quatre heures, vous avez accompagné 
un employé jusqu'à la rue de Suresne; de là vous êtes allé a 
la rue de Berry chez la femme Barré, avec laquelle vous aviez 
des relations coupables ? — R. Monsieur... je n'avais pasde 
relations coupables avec cette femme. (La -femme Saunier ne 
lève pas la tête.) On m'a demandé si j'étais intimement lié avec 
elle, j'ai répondu: Oui! mais je n'ai pas cru qu'on considérerait 
cette réponse comme un aveu de relations coupables. 

D. Vous échangiez des numéros de journaux du Siècle, du 
Constitutionnel , avec cette femme Barré ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Pourquoi ? — R. J'étais lié particulièrement avec elle. 
M. le président: Voici votre interrogatoire. On vous deman-

de : « Qu'est-ce que c'est qu'une femme Barré, portière, rue de 

Berry, 16?N'auriez-vous pas eu des rapports intimes avec elle?» 
Vous répondez : « C'est une concierge avec laquelle j'ai eu des 
rapports imtimes, qui ont même continué jusqu'au moment de 
mon arrestation. » — R. Je n'avais pas compris le sens de la 
question ; j'ai cru qu'on parlait de rapports de bonne amitié. 

D. Quelle était l'origine de ces rapports ? — R. Cette femme 
a fait pas mal de demandes; j'ai fini par aller lui porter moi- j 
même les réponses 

M. le président : Ah ! c'était une solliciteuse. Que deman- » 
dait-elle? , 

Saunier : Elle demandait un bureau de tabac. } 
M. le président : A la mairie du 1" arrondissement. Cela 

n'explique pas comment vous alliez trois fois par semaine 
chez elle, apprendre à écrire à ses enfans et manger de la 
soupe avec elle. 

Saunier : Ce qui m'y amenait le plus souvent, c'étaient les 
journaux. 

D. Bref, vous y avez resté une heure ce jour-là, et vous y 
avez mangé de la soupe. Et puis? — R. En rentrant chez moi, 
je trouvai ma femme très émue. Elle m'apprit la mort de M"' 
Sauvai. Sans m'en rendre eompte et sans faire de réponse, je 
pris mon chapeau et je fus chercher le commissaire,. 

L'accusé entre ici dans les mêmes détails que sa femme au 
sujet des démarches qu'il a faites, des réponses de ce magis-
trat dans la première visite de M. Colas, médecin, et de l'arri-
vée de M. Piot, qu'il était allé chercher. 

Quand j'entrai chez M
m

' Sauvai avec M. Piot, continue l'ac-
cusé, il me dit : « Mais ceci est grave ; il y a du sang ici :il 
faut aller chercher absolument le commissaire de police. » 
Nous allâmes le chercher, boulevard Mont-Parnasse. 11 DPOS 

suivit, et nous déclara qu'on pouvait enlever le cadavre et le 
déposer sur le lit, en annonçant qu'il reviendrait le lendemain 
avec le médecin faire un procès-verbal. On ferma la porte; ces 
messieurs s'en allèrent, et je me couchai. 

M. le président : Quoi ! vous rentrez chez vous à six heures 
du soir... votre femme vous dit que M°" Sauvai est morte, et, 
sans lui demander aucun détail , vous prenez votre cha-

peau, et vous allez chez le commissaire ! Pourquoi? — R- "
arce 

que c'était une mort irrègulière, Monsieur le président. 
D. Votre femme ne vous a-t-elle pas dit que la mort de M 

Sauvai avait causé dans la maison un remue-ménage? —
 K

' 
Non, Monsieur. , 

D. Pourquoi l'avez-vous déclaré dans votre interrogatoire au 
16 avril? — R. Je ne me le rappelle pas en ce moment. 

M. le président lit cet interrogatoire, où se trouvent rappor-
tées ces expressions. Or, ajoute-t-il, il y avait si peu dereonu 
ménage dans la maison, que votre femme avait prié le P

ortl 

de ne parler de cette mort à personne. Niez-vous cela? C est u 
interrogatoire que vous avez signé à toutes les pages? 

Saunier : Oh ! je ne renie rien. . 
M. le président : Femme Saunier, qu'avez-vous à dire a c 

égard? 

La femme Saunier : Je n'avais pas prié la portière de n e
n 

pas parler aux locataires. .
 he D. Accusé Saunier, expliquez donc le but de votre demaiÇ 

auprès du commissaire do police. — R. Je me serais cru o 
mable si je n'étais pas allé me déclarer à la police et m enq 
rir d'un médecin. J'ai eu une terreur que je ne peux pas m '-
pliquer moi-même. 

D. Quelle terreur? — R. Je ne sais pas.
 a

p 
D. Etait-ce parce qu'il y avait un cadavre dans votre 

son? — R. Oui... c'est là le principal motif. «vous 
D. Vous avez déclaré au commissaire de police que vou 

seriez cru blâmable d'entrer dans cette salle, parce que 
étiez partie intéressée. Vous voyez donc que vous savie' ^ 
vous étiez héritier ? — R. Je ne pouvais nullement nie -
ser héritier, car je n'ai jamais eu connaissance du «s ^ j

g 
Je savais qu'un testament devait se faire... J'avais ete 

t
 notai™ pour savoir s'il avait été fait; mais ce monsie 

*vait répondu assez froidement que cela ne me regarda F 

Je ne m'en suis plus occupé. tam
ent 

M. le président : Il paraît, au contraire, que
 ce

 î^
tam

ent 
vous préoccupait beaucoup; que vous connaissiez le ,

uSj 
olographe portant en marge ces mots : pour vous. £ ^ ^ 
votre lemme allait chercher des témoins pour assis te

 vèm
e 

daction d'un testament par devant notaire ; et^ vo
 notaire

, 
vous alliez voir, quelque temps après, chez ce

 m
çrn

 J1)a 
si le testament était fait. — R. C'était une cunosn* 

P
urt

- , •
 lm

»M. Col»
s

' 
D. VOIIB êtes allé, dites-vous, chercher le jour même

 g vU 
il vous a suivi : qu'a-t-il dit? — R. Le médecin, des q 

du sang, a dit que cela ne le regardait pas. .
 ram

eirt) » 
D. Pourquoi ètes-vous allé le chercher si precip»»' 
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,1n soir? L'accusation suppose que vous vouliez 
huit heures

 un permis
 ,1'inhuniation. Etes-vous entre 

avoir
 ,

SUI
'» lé à manger avec M. Colas?— R. Non, mais l'endroit 

d?
" " trouvait le cadavre a six pieds carrés et est situé près du 
tftr Te suis resté près de la porte. 

P
3
 Tmite cette conduite, toute cette précipitation sont bien 
?' ordinaires. Vous n'avez pas même demandé si M"" Sauvai 

CT r
, hien morte? — R. J'étais si ému! Je ne me suis pas en-

qui's de la manière dont avait eu lieu la mort de cette pauvre 

fe
n

n
p'iot vous a prié de l'aider à déposer le cadavre sur le lit; 

,a le lui avez refusé? — R. Je n'ai pas osé... j 'ai été pétri-
« i'ai été tellement peiné, quoiqu'on me suppose des in-
diens criminelles, que je n'ai pas osé toucher le corps de 
ten. malheureuse femme, 

n On a été obligé d'appeler le portier? — R. Oui, Monsieur, 
n N'avez-vous pas remarqué la petite chienne qui s'était 

. ■
 sur

 la poitrine de la malheureuse femme ? — R. Non. 
P
 n N'avez-vous pas remarqué qu'on avait habillé le cadavre? 

n Je n'étais pas là quand on l'a déshabillée. 
pourquoi avez-vous demandé avec tant d'insistance au 

missaire et au médecin : « Quelle est votre opinion? qu'en 
c0

 ez-vous? Y a-t-il mort violente? Y a-t-il mort naturelle? 
pe

"^ ie arrêté? » — R. J'ai pensé que je serais inquiété peut-

mer m a dit (h; donner à cette damo tout ce qu'elle demande-
rait des (leurs et des fruits du jardin. 

1). On vous avait donc 

,
lre a

 cause de la double clé. 
n Comment cela peut-il se comprendre de la part d un 

honnête homme qui n'a rien à se reprocher? — R. (Avec quel-

e
 vivacité:) Bien sùr que je n'ai rien à me reprocher!... J'ai 

I j
ours

 été un honnête homme... Je n'ai jamais fait de mal à 
nersonne. Je suis incapable d'un crime. 

D Mais votre conduiteest vraiment inexplicable, si vous êtes 

innocent. — R- -I
e me su

is effrayé, Monsieur... J'ai eu la tète 
bouleversée... J'ai agi sans discernement. 

D Non! car on vous voit vous efforcer de faire croire qu'elle' 

s'était tuée... dans une chute... en se frappant la tête contre 
le marbre de sa commode. — R. Je ne croyais pas qu'elle pût 
être morte autrement. 

D. Vous avez fait toutes ces démarches actives pour que 
l'inhumation eût lieu de suite? — R. Non, Monsieur. 

D. Le 28 au matin, vous avez rencontré Balloche, maître 
maçon; vous lui avez appris la mort de la dame Sauvai, et il 
vous a répondu : « Tu fais toujours des choses comme cela. » 
Vous avez' bu le vin blanc ensemble... Vous étiez bien loin de 
paraître triste; vous étiez très gai. On vous dit que le séjour de 
la femme Sauvai dans votre maison était une bonne affaire 
pour vous. Vous répondez sans façon qu'elle n'était pas si 
bonne puisque, vous la logiez pour rien. Ce qui n'était pas 
vrai; je l'ai déjà dit à votre femme. Plus tard, vous dites : 
« On prétend qu'elle a été assassinée; je serai peut-être in-
culpé. Je m'attends à être arrêté. » — R. J'ai dit que je crai-
gnais d'être inquiété; je basais uniquement mon inquiétude 
sur la circonstance de la double clé. 

M. le président : Si vous n'avez pas témoigné de regrets , 
cela seul serait de l'ingratitude. — R. Il n'est pas de soins , 
Monsieur, que je n'aie eus pour cette femme. Elle m'aimait 
comme on peut aimer quelqu'un qui est plein de bons procé-
dés. Elle avait dans mon jardin des fruits , des légumes , enfin 
tout ce qu'on peut avoir dans un jardin. Elle venait passer 
toutes les soirées à la maison. 

D. Votre femme prétend qu'elle a ignoré jusqu'au soir la 
mort de M

me
 Sauvai ; que, vers cinq heures et demie, comme 

par hasard, elle a aperçu par la fenêtre le cadavre ; et que, sans 
s'enquérir de la réalité et des causes de cette mort,

1
 sans même 

entrer dans l'appartement, elle vous a dit à votre retour : M
n,e 

Sauvai est morte. 

On rapproche de toutes ces circonstances votre retour, votre 
conduite à partir de ce moment, les propos que vous avez te-
nus, vos inquiétudes; tout cela a paru très grave au minis-
tère public, et a motivé l'accusation qui est dirigée contre 
vous. Vous aviez manifesté l'intention de quitter Montrouge ? 
— R. Jamais. 

D. Vous avez proposé à Gounin de louer comme locataire 
principal votre maison? — R. Il n'était jamais content des lo-
gemens qu'il avait. U me demandait tonjours des réparations. 
Je lui ai répondu vaguement : « Eh bien ! prenez toute la 
maison, puisque vous n'êtes jamais content. » Je voulais me 
rapprocher de Paris pendant l'hiver pour mettre mon fils en 
apprentissage. 

D. N'aviez-vous pas dit à la femme Barré que vous cherchiez 
à vous rapprocher d'elle? — R. Je lui ai fait entendre ça (avec 
embarras), comme ayant parlé de ce désir... J'ai dit que mon 
fils ne pourrait pas venir coucher à Montrouge, étant en ap-
prentissage, et que je rentrerais un peu dans'Paris pour l'hiver. 

D. Dans votre interrogatoire on vous a demandé : «N'aviez-
vous pas la pensée de vous rapprocher de cette femme?» Vous 
répondez que oui. Relativement à ce projet que vous auriez en 
de louer votre maison en entier à Gounin, vous en convenez, 
également. 

D. Aviez-vous parlé à votre femme de vos rapports avec la 
femme Barré?—R. Aucunement, Monsieur. 

D. C'est bien extraordinaire, si ces rapports n'avaient rien 
de répréhensible.—R. J'allais chercher là les journaux. Elle 
recevait le Constitutionnel, et moi le Siècle. Nous les échan-
gions. 

D. Où alliez-vous ainsi prendre les journaux quand vous les 
donniez à votre femme?—R. Au bureau de la mairie. 

Après ces interrogatoires, qui ont duré près de trois heures 
on passe à l'audition des témoins. 

Dépositions des témoins. 

M. le président : Nous allons entendre d'abord, Messieurs 
les jurés, les témoins qui ont eu d'anciens rapports d'amitié 
avec M me Sauvai. 

Les trois premiers témoins sont absens. 

La dame Marie-Jeanne-Catherine Gastine veuve Houdin, âgée 
de soixante-dix ans, est introduite la première ; elle s'asseoit, 
et,avant que M. le président lui demande son nom, elle s'écrie : 
II
 Je connais M"

1
" Sauvai. » M. le président obtient à grand 

peine les autres réponses de rigueur. 

D. Vous jurez de dire la vérité? — R. Je jure que je connais 
M°" Sauvai ! Je la connais depuis treize ans, j'étais fort liée 
avec elle. Quand elle a quitté la mairie du 12

s
 arrondissement 

pour aller à Montrouge, je lui ai dit que je n'irais pas la voir 
souvent. Je ne le pourrais pas, mes bons Messieurs... (La 
dame Houdin est d'un embonpoint phénoménal qui coupe sa 
respiration et remplit sa voix de larmes.) Je l'ai vue deux 
lours avant sa mort, car elle venait me voir. Deux ou trois 
jours après j'ai appris le malheureux événement. Je ne con-
nais pas les époux Maunier. 

D. Vous parlait-elle des époux Saunier ? — R. Elle m'a dit 
que dans des maladies les époux Maunier l'avaient très bien 
soignée, mais qu'elle avait regret d'être allée à Montrouge, 

elle voudrait bien revenir à Paris. Je n'en sais pas davanta-
ge, je ne puis rien vous dire de plus. 

D. Saviez- vous qu'elle eût fait un testament ? — R. Elle m'a-
vait dit qu'elle avait fait un testament, qu'elle n'oublierait pas 
^es amis, et que, n'ayant pas de parens, elle ferait ses intimes 

ft*
P
»

UX Saunier
)
 ses

 héritiers. 
M' Blot-Lequesne : A quelle époque M

me
 Sauvai disait-elle 

M™
0
'"

 qu
'
e
"

e v
°ulait quitter Montrouge ? 

tai T ?
ou

din : Ah ! je ne peux pas me rappeler ça : c'é-

A?< f» P
ro

P°
s en

 >'
air

-
. ■ j'°l-Lcquesne : Vous avez dit dans l'instruction qu'il v 

Je K
 ANS? — R

"
 0UI

>
 DIX

-
HLLIT MOIS A DEUX ANS

-

Sau r
<?Ji*? B

r
iff

aut
i garçon de bureau : Je connaissais M

mc 

val depuis longtemps. On avait parlé de son testament, et 

J'alK
8
'
1
 que j'y étais porté. Je ne voulais pas le croire, 

de \
a

'
S
 °^

ez e
"

e
 quelquefois ; je me serais bien donné de garde 

San*
1
'' P

ar
'
er de ce

'
a

- Pendant tout le temps que j'y restais, M
m

« 
apr

,IUer
 ^ î'

esta
'
t
 aussi. Je trouvais cela drôle, étonnant... mais, 

Pj
eS

pÇ
a i I

e
 n'y attachais pas une grande importance. 

so
'.
 s

tf
ce

 que la femme Saunier venait au moment où vous 

Sauv'T'' ~"
 Uui

 '. quelquefois je frappais: et comme M"" 
vovai S»* ?

ourde
' j'entrais sans qu'on me dît : Entrez-! et je 

Saunier. Ma présence paraissait ne pas lui faire 

uval in 
revenu 

Plais i 'MUUler > »« 
nie j

n
[-

Je
P
ensai

 qu'elle avait peu-être pein- que M" Sauvai ne 
D T

 s
ur son testament : alors je no suis plus guère revenu, 

von» <f
 emrt|

e Saunier entrait avec vous toutes les fois que v
°us y veniez ?_R. A peu près. 

cause
 l
L

PV
T

dent
 '-
 Eh bl0n ! lemme

 Saunier, quelle était la 
U 1 J

0tr
V

ns,
^

ance a s
«ivre ce témoin ? 

m
; " L

emt
?

e
 *o"»wcr : Je n'ai vu venir monsieur que deux ou 

tïo?n
PU

r
S
'
 qr M

" •
 Sa

»™l était à Monïrouge 
. •

 lew
'
om : C es

t vrai, monsieur, je i 
res que possible pour ne pas dépla 

«*cw»£did^LS^ C0I!rr«°' à

 ^rougo : J'ai été 
& ae M . Saunier. Quand M"

,c
 Sauvai est arrivée, M. Sau 

aussi rare* r,„r """ -LY"'
 moi

'sieur, je rendais mes visites K! "JTTJ^, L
P
°

Ur nc
 P»s déplaire à M- Saunier. 

donc recommandé d'avoir grand soin d'elle? 
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cienne de la maison. rn 

D. Ne vous a-t-on pas envoyé chercher un notaire pour faire 
un testament? — R. Non, c'est M. Piot qui est allé chercher 

le notaire de Vaugirard. Le notaire n'est pas arrivé; ça a man-
que a celte fois-là. Moi, j'étais allé chercher des témoins. 

,. ■ £>avez~vous pourquoi le testament a manqué comme voûs 
dites ! — R. Parce que M

mc
 Sauvai ne voulait pas que les gens 

de Montrouge connussent ses dernières volontés. 

D. En faveur de qui vous disait-on que devait être fait ce 
testament? — R. M

m
« Saunier médisait comme ça que c'était 

pour deux demoiselles et pour M. Piot; mais nous ne pensions 
pas que ce serait conséquent... 

D. Ces deux demoiselles, Messieurs les jurés, c'étaient une 
demoiselle Lefrançois et Mme Dubost... (Au témoin.) Depuis 
votre sortie; M

me
 Sauvai est-elle venue chez vous, rue du Champ-

d'Asile, n" 5? — R. Oui, Monsieur; elle m'a apporté des poi-
res... Elle était très bonne avec moi. 

D. Etes-vous allé la voir? — R.' Non. Du jour que je suis 
sorti je n'ai plus jamais remis le pied dans la maison. 

D. Quel était le caractère de Mme Saunier? — R. C'était une 
femnie tout à fait honnête à notre égard comme à celle de 
Mme Sauvai : c'était dîner et passer la soirée presque tous les 
jours, tantôt chez eux, tantôt cheux nous. 

D. N'avait-elle pas dans le caractère de la méchanceté, de la 
promjrtitude? — R. Je n'ai jamais vu de méchanceté en rien 
du tout; pour la jiromptitude , je n'en ai jamais remarqué.... 
Tant seulement, qu'elle était trop bonne contre des locataires 
qui me méprisaient. C'était toujours des bonjour et des remer-
cîmens par ci et par là. 

D. Saunier était-il parcimonieux et avare? — R. Non. 
D. Vous avez dit dans l'instruction, pour peindre son carac-

tère, que c'était un rat. Qu'est-ce que vous entendiez par là?— 
R. Qu'il était intéressé. 

M. le président : C'est cela : avare, parcimonieux ! 

La femme Jailliet, femme du précédent témoin, dépose dans 
les mêmes termes. On lui ayait recommandé de prendre bien 
garde aux étrangers qui iraient soit chez la dame Sauvai, soit 
chez une dame Lapipe, qui habitait la maison. Elle entre dans 
des -détails déjà connus sur les habitudes de M

mc
 Sauvai, les 

heures de ses repas, la place où elle déposait ses clés, son mar-
teau à casser le sucre, etc. 

D. Où mettait-elle le marteau ? — R. Dans la salle à mau-
ger, sur la Commode, c'est-à-dire sur une pierre qui était par-
dessus cette commode. 

D. Cette dame était-elle défiante? — R. Oh ! pas pus défiante 
que vous. 

D. Vous disait-elle qu'elle était riche? — R. Ah! Monsieur, 
ben au contraire... elle me disait toujours qu'elle n'était pas 
riche, qu'elle était pauvre. 

M. le président : Quand il venait des personnes du dehors 
pour la voir, la femme Saunier n'était-elle pas là ? — R. La 
porte était presque toujours entr'ouverte... Quand je frappais, 
moi, sa petite chienne la grattait comme un enfant; elle ve-
nait m'ouvrir par le moyen de sa petite chienne ; mais pour 
tout ça peut-être ben que n'ai pas une mémoire comme je 
devrais l'avoir... Je vous prie ben de m'excuser; je n'ai guère 
de tête. Il fallait crier fort pour lui parler; elle se plaignait 
toujours d'être sourde et d'avoir des rhumes et des douleurs. 

M. Desmare (Jean-François), chapelier à Montrouge, route 
d'Orléans, 82 : Vers" la fin de 1842, ou au commencement de 
1813, M

mc
 Saunier est venue me prier d'être témoin d'un testa-

ment pour une personne âgée, en me disant que la personne 
ne voulait pas prendre des témoins du voisinage pour ne pas 
faire connaître ses affaires à ses voisins. Je me rendis chez M. 
Saunier. On ne nous nomma pas même la personne dont il s'a-
gissait. 

D. Y avait-il d'autres témoins avec vous?— R. Il y avait M. 
Frétille le tailleur, et M. Sincère le marchand de vins. 

D. Avez-vous attendu longtemps? — R. Trois quarts d'heure. 
D. Que s'est-il passé alors? — R. On nous a congédiés en 

nous disant : Messieurs, la personne n'est pas décidée; je suis 
fâché de vous avoir dérangés, allez-vous-en. f 

D. Femme Saunier, vous entendez, vous n'avez pas nommé 
la dame Sauvai. — R. Je n'avais aucun intérêt à cacher cela, 
puisqu'elle voulait faire son testament. 

M. François-Raphaël Sincère, marchand de vins-traiteur à 
Antony; M. Frétille, tailleur, confirment cette déposition. M"" 
Saunier, ajoute ce dernier, m'a dit que son mari ne pouvait 
pas servir de témoin parce que c'était lui qui allait être héri> 
lier. 

La femme Saunier : Je ne crois pas avoir dit cela, carj'igno-
rais quelles étaient les intentions de M"" Sauvai. 

M. Frétille. Je jure sur l'honneur que M
me

 Saunierme l'a 
dit. 

M. François-Alexandre Postansque, notaire à Vaugirard : 
J'avais reçu le testament d'une sœur de M

,nc
 Sauvai, dont elle 

était légataire universelle. En 1843, elle m'a présenté un tes-
tament olographe auquel il s'agissait de faire subir simplement 
quelques adjonctions de petits legs, car le testament était eu 
forme et n'a pas été sensiblement modifié. 

On représente cette pièce au témoin. 

M' Postansque : Je la reconnais parfaitement bien, car il y 
a des annotations écrites de ma main. 

M. le président : Oui, pour six petites cuillères qui vont à 
une demoiselle Lefrançois, au lieu d'aller à M"1 ' Dubost. 

Le témoin ne se rappelle pas qu'on soit venu lui demander 
si M"" Sauvai avait fait un testament. « Dans tous les cas, 
dit-il, j'aurais rempli mon devoir, qui était de ne rien dire et de 
ne rien communiquer. Mais quelques jours après le crime, 
quelqu'un est venu me demander s'il y avait chez moi un tes-
tament de M

me
 Sauvai." J'en ai informé M. le procureur du Roi. 

L'accusé Saunier : Un témoignage de M. Postansque, le no-
taire, peut être très utile. Je le prie de dire si la défunte ne lui 
avait pas dit du bien de moi ? 

M. Postansque : Cela résulte du testament lui-même, qui 
était fait en reconnaissance des bons soins que M. et M°" Sau-
nier avaient pour M

me
 Sauvai. Je me rappelle très bien que M'"" 

Sauvai se louait vivement de ses légataires. 

M. le président : Vous ne connaissiez pas Saunier? 

Le témoin : Je crois que je vois sa figure pour la première 
fois. 

M. le présideut, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, lit 
le testament. 

Vandervort, concierge chez M. Postansque : Le 28 mars, de 
très bon matin, quelqu'un que j'ai reconnu depuis pour être 
M. Piot est venu pour voir M. Postansque. J'ai répondu ,qu'il 
n'était pas encore levé. Il m'a dit que c'était pour le testament 
d'une dame, que son grand âge aliénait, et qu'elle s'était tuée 
en se frappant la tête contre les murs. 

D. Vous ne reconnaissez pas Saunier pour celui qui se se-
rait présenté ? — R. Non, Monsieur; c'était M. Piot. 

M. Piot (Antoine-Ferdinand), épicier, rue Saint Jacques, 
n° 261, à Paris : Mes relations avec M

m
« Sauvai étaient très 

anciennes. C'est par elle que j'avais connu les époux Saunier. 
J'ai pris de son argent à rente viagère. Elle m'avait donné en 
deux fois 1,200 fr.; je lui payais 120 fr. Elleme prêtait de l'ar-
gent, que je lui rendais toujours exactement. Elle élait très 
bonne ; elle nous aimait beaucoup, mes enfans et moi. Je suis 
allé chez elle au carnaval ; je ne l'ai plus revue après cette 
époque. 

M. le président : Avez-vous remarqué, quand vous étiez chez 
elle, que la femme Sàunier affectât de rester eu tiers? — R. 
Monsieur, non, je n'ai jamais remarqué cela. 

C'est le témoin qui est allé chercher le notaire le jour où 
M™" Sauvai a voulu faire son testament, tandis que ,1a femme 
Saunier prévenait les témoins; mais le notaire est venu trop 
tard, ça l'a ennuyé. M. Piot convient également que le 28 mars 
au matin il est allé chez M. Postansque, savoir s'il y avait en-
tre ses mains un testament de M" IC Sauvai. 

M. le président : N'avez-vous pas dit au concierge du no-
taire qu'elle était aliénée, et qu'elle s'était tuée contre le mur? 

M. Piot : J'ai dit que probablement elle était tombée, sans 
insister sur les causes de sa mort, mais je n'ai pas parié que 
cette dame fût aliénée, car tout le monde sait bien qu'elle 
jouissait d'esprit et de raison comme nous Je n'ai pas dit 
qu'elle était folle!... 

D. Qu'est venu vous dire Saunier dans la soirée du 27? — 
B. Il est venu me dire que M"" Sauvai était morte. 

D. Vous l'avez suivi, et avant d'entrer chez M"" Sauvai, 
vous êtes monte dans son logement? — R. Non , Monsieur ; .je 
lui ai dit sur l'escalier : « Est-ce qu'il n'est pas possible de voir 
celte dame? » Il m'a répondu : « Mais si. » Il est allé chercher 
sa clé. Je suis entré daus la salle à manger ; j'ai vu la dame 

qui baignait dans son sang, et j'ai dit : « Il faut aller chercher 
le commissaire de police. » 

D. Vous avez déclaré dans l'instruction être entré chez Sau-
nier auparavant? — R. Je puis avoir dit cela, je n'ai pas tou-
jours la mémoire très heureuse. 

M. le président lit la déclaration écrite du témoin qui a dé-
posé être entré chez Saunier et s'être trouvé en présence de la 
femme Saunier qui n'aurait rien dit. 

D. Saunier est-il entré avec vous chez Mme Sauvai? — R. 
Non. 

D. Cela vous a-t-il paru extraordinaire? — R. Je n'en ai 
pas tiré de Gonséquence. 

D. Quel était l'état du cadavre de la dame Sauvai? — R. 
Elle avait les bras étendus, les jambes croisées, un corset sur 
son ventre; la petite chienne était sur ce corset. 

D. N'y avait-t-il pas une aiguille après ce corset? — R. Je 
n'ai pas vu cela. 

D. Avez-vous remarqué du sang? — R. Oui, sur le derrière 
de la tète. 

D. Qu'ost-cequi vousadéterminé à pousser cette exclamation : 
« Cette femme a été tuée ? « — R. Elle baignait dans son 
sang. 

D. Que disait Saunier?—R. Saunier disait qu'elle était morte; ^ 
qu'elle était susceptible d'avoir des étourdissemens. 

D. N 'est-il pas allé jusqu'à dire qu'elle s'était tuée en tom-
bant contre un meuble? — R. Non. 

M. le président rappelle encore au témoin, qui déclare ne plus 
s'en souvenir, que, d'après sa déposition écrite, il serait re-
monté chez Saunier avant d'aller chercher le commissaire. 

M. le président : C'est vous qui avez déposé la dame Sauvai 
sur son lit? — R. Oui; avant de la remettre sur le lit... je la 
regarde encore... Il y avait du sangqui ruisselait... J'ai touché 
ce sang avec mon doigt, et j'ai été effrayé en voyant que mon 
doigt s 'enfonçait dans une plaie. 

M. le président : Saunier n'a-t-il pas refusé de vous aider 
à la déposer snr le lit? — R. Saunier a dit : « Moi ! je n'y 
touche pas... ou Je ne veux pas y toucher.» Je ne me rappelle 
pas au juste. 

M. le président : Quelle pensée vous est venue à l'esprit 
lorsque vous avez découvert cette plaie ?| 

Le sieur Piot: Ça m'a fait l'effet, dam! on ne voit pas de 
sang-froid un trou énorme au front ; j'en ai fait de suite la 
réflexion. 

M, le président : Devant M. le juge d'instruction, vous ajou-
tez : « J'ai eu une idée terrible, mais je n'ai pas ose la com-
muniquer. » 

M. Piot : C'est vrai, ça m'a remué terriblement. 
[ M. le président : Je ne comprends pas encore quelle est cette 
idée terrible. Expliquez vous. 

M. Piot : Une idée terrible! oui, c'est certain! ça vous fait 
un drôle d'effet... Je n'ai pas voulu mener mes réflexions plus 
loin. 

M. le président : Le 28, avant d'aller chez le notaire, vous 
êtes encore allé chez Saunier? — R. Oui, Monsieur. 

D. Dans quel état les avez-vous trouvés ? — R. Je les ai 
trouvés très affligés. 

D. N'avez-vous pas parlé de la mort de M"" Sauvai ? — R. 
Non. 

D. Vous ne vous rappelez vraiment plus rien!... Je suis obli-
gé de vous relire à chaque instant vos interrogatoires. ( Lec-
ture est encore donnée d'un extrait de la déposition de Piot. ) 
Qu'avez-vous pensé de la conduite de la femme Saunier ? N'a-
vez-vous pas pensé qu'elle aurait- dû entrer chez M me Sauvai 
la veille, au lieu d'envoyer son enfant sonner plusieurs fois à 
la porte d'une personne malade, qui était atteinte d'une pa-
reille surdité? 

M. Piot : Je n'ai rien pensé de cela. 

M. le président : Vous dites devant le juge d'instruction 
que ça vous a surpris. 

Le concierge Vandervort est rappelé et mis en présence de 
M. Piot. 

M. le président : A-t-il été dit que M"
1
" Sauvai était aliénée, 

et qu'elle s'était tuée en tombant? 

Les deux témoins à la fois : Oui, Monsieur.—Nou, Monsieur. 
M. Piot : Monsieur a mal entendu. 

M. le président, à Vandervort : Piot vous r-t-il dit que la 
dame Sauvai était frappée d'aliénation... 

Le témoin Vandervort : Oui, par son grand âge. 
M. Piot : C'est-à-dire qu'elle était très vieille. 

M. le président : Quel était l'état de son appartement le 27 
an soir ? — R. Tout était bien rangé; tout était bien en or-
dre chez elle. 

D. Comment vous ètes-vous expliqué sa mort? Avait-elle des 
ennemis ? — R. Non; maisque voulez-vousque je vous dise sur 
cela? Je n'ai su qu'elle avait été assassinée que chez M. le juge 
d'instruction, c'est-à-dire un moment avant dans la salle d'at-
tente. Les gendarmes me l'ont dit. 

Un juré: La coiffure delà dame Sauvai était-elle dérangée? 
Le témoin : Je n'ai pas remarqué cela. 

M me Rolland est la marchande de bois, route d'Orléans, 60, 
chez laquelle M

me
 Sauvai a acheté une falourde le 27 au matin. 

D. N'aviez-vous pas un garçon de chantier nommé Vie?— 
R. Oui. 

D. Est-il toujours chez vous? — R. Toujours. 

D. Quelle est sa moralité? — R. Je la crois bonne, je n'ai 
jamais eu à m'en plaindre. 

D. Quelle heure était-il quand cette dame est venue?—R. Un 
peu moins de deux heures. 

D. Combien a-t-eile payé ?—-R. 22 sous, 2 sous de plus parce 
qu'elle m'a demandé de faire scier son bois. 

D. Où a-t-elle pris cet argent? — R. Dans un sac de cuir où 
il y avait d'autres pièces. Le garçon est allé porter et scier son 
bois. 

D. Combien de temps Vie est-il resté absent?— R. Pas long-
temps. 

D. Est-ce dix minutes, un quart-d'heure ? — R. Un quart-
d'heure environ. 

D. Je vous le demande de nouveau : quelle est la moralité 
de cet homme? — R. Monsieur, je ne le connaissais pas... Il 
est à notre service depuis assez longtemps; nous n'avons ja-v 
mais eu à nous en plaindre... Je crois sa conduite et sa mo-
ralité bonnes. 

D. Comment était coiffée la dame Sauvai ? — R. Je n'y ai 
pas fait grande attention; avec un bonnet, je crois. 

D. Comment était-elle vêtue? — R. En camisole et en jupon. 
D. Avait-elle au cou ou sur son bonnet un mouchoir rouge ? 

—R. Je ne crois pas. 

D. Vous l'avez dit dans l'instruction. Dans tous les cas, ce 
n'était pas le mouchoir qui lui entourait le cou après sa mort, 
et que l'on vous a représenté?—R. Oh ! non, Monsieur. 

M. le président donne lecture, en vertu de son pouvoir dis-
crétionnaire, de la déposition de la fille Elisabeth Gayot, an-
cienne servante de M"" Sauvai. Cette déposition est sans in-
térêt. 

Pierre-Jean Vie, garçon de chantier chez M
me

 Rolland, est 
introduit. A l 'appel de son nom un certain mouvement se ma-
ni teste dans la partie de l'auditoire où sont les témoins et les 
habitans de Montrouge. « M"" Sauvai,, dit-il. est'venue ache-

En marchant, dit-il, nous causâmes familièrement. Saunierme 
demanda les formalités à remplir par des héritiers. Je tâchai 
de l'éclairer de mon mieux, d'après le peu de connaissances 
en dr 
me i 

sur la porte de ma maison. » Je I ai attendue deux minutes; je 
l'ai suivie dans la salle à manger, et j'ai coupé là son bois; je 
voulais le couper en quatre morceaux, mais elle m'adit: «Non, 
en deux morceaux c'est assez; cette année je ne fais pas de feu 
dans mon poêle, mais dans ma cheminée. » Je me suis en allé. 

D. Quand vous êtes sorti, vous l'avez laissée avec sa chienne? 
— R. Oui. 

D. Avez-vous fermé la porte ? — R. Je l'ai poussée, mais je 
ne crois pas qu'elle se soit fermée. 

D. A quelle heure ètes-vous partie? — R. A dix heures et 
demie^onze heures. -

Le témoin n'a rien remarqué relativement à la coiffure et 
au costume de la dame Sauvai. 

M- Eslicnne-Louis Gabeloteau, commissaire de police à 
Bellevue, ancien commissaire à Montrouge. Je rencontrais très 
souvent M. Saunier. Je le voyais partout, au café, à la prome-
nade, dans toutes les réunions. Il a été dans une position très 
honorable jusqu'au jour de l'assassinat. Je n'ai jamais eu que 
de bons renseignemens sur M. et Mme Saunier. M. Saunier 
était précédemment capitaine de la garde nationale; il était 
propnelair , employé... tout ce qui présente des garanties. Je 
vais dire maintenant ce que je sais relativement à l'assassi-nat. 

M. le commissaire de police, dans une très longue déposi-
tion, raconte d'abord que M. Saunier , avec le garçon de M. 
Oounm sont venu le chercher, et qu'il a suivi ces persouues. 

Ira alors aller chez le juge de paix.—C'est fort bien », me dit-
il. 

J'entre. L'ordre le plus admirable régnait dans la chambre. 

Je constatai la mort. . , 
Saunier m'expliqua que probablement la tête avait frappe 

sur quelque meuble, ce qui me parut tout à fait naturel dans 
ce moment. Je dis : « Comment votre femme a-t-elle pu voir de 

sa fenêtre le corps daus la salle à manger ?» Je montai près 
de cette fenêtre; on mit une chandelle derrière: mais il me lut 

impossible de rien voir. J'attribuai cela à ce que j'ai la vue 
mauvaise, le soir surtout. Rentré chez moi, quand je fus cou 
clié, je fis des réflexions extrêmement graves; je n'y avais pas 
penséd'abord. Je dis : « Comment a-t-on pu envoyer une jeuue 
fille frapper deux fois, quand il était impossible qu'une fem-
me aussi sourde pût entendre? » 

Ce fut au point que je me dis en moi-même : « Je regrette de 
n'avoir pas prévenu M. le procureur du Roi ! Mais, d'un autre 
côté, comme M. Saunier étaittrès considéré... il n'est sans doute 
pas coupable... 11 faut attendre à demain matin... » 

Le lendemain, je fis sur les lieux la visite que vous connais-
sez par mes procès-verbaux. J'avais déjà vu le marteau la 
veille. Mon secrétaire me dit : « Ce marteau, l'avez-vous re-
marqué ? — Oui, hier, ce matin... Je le garde, car il a été râ-
clé et lavé. » 

J'ordonnai des perquisitions. Je fis faire la visite minutieuse 
de la fosse d'aisance et d'un puits. Nous trouvâmes dans la fosse 
d'aisances une chemise qui paraissait avoir du sang, mais c'est 
l'affaire de MM. les experts. 

M. le président : Il a été reconnu que c'était sans impor-
tance. 

Le témoin : Dans le puits, on trouva un bonnet d'enfant, 
mais çe n'a aucune importance non plus. 

Il me fut rapporté que quelques jours avant sa mort M
me

 Sau-
vai s'était plainte vivement des époux Saunier, qui lui repro-
chaient son logement. 

M. le président : Ces propos n'ont été confirmés par quoi 
que ce soit. 

M. le commissaire : Non : on n'a pas pu arriver à la source 
de ce propos-là. 

Le témoin Piot est rappelé. On lui demande, en présence de 
M. le commissaire de police, si M

me
 Dubost lui a dit qu'elle 

voulait prendre chez elle M"" Sauvai; il répond d'une manière 
peu concluante à cet égard. 

M. l'avocat-général l'ait remarquer que le témoin a été plus 
explicite dans l'instruction, et qu'il a parlé du désir qu'au-
rait eu, soit M"" Dubost, soit lui-même, de recevoir M

me
 Sau-

vai. 

M. le président : N'avez-vous pas remarqué que le 27, Sau-
nier ne voulait pas entrer dans la pièce où était le corps? 

Le témoin : 11 ne voulait pas entrer uniquement parce qu'il 
se croyait porté surle testament. Après l'inspection du corps, 
je parlai de la possibilité d'un assassinat: il s'écria brusque-
ment : « Oh ! dans ma position, je sais bien qu'on ne m'accu-
serait pas de l'avoir tuée. « 

Lorsque le médecin fut parti pour faire son rapport, il me 
dit : 

« Croyez-vous que l'inhumation sera retardée? » Je lui ré-
pondis : « Il y a violence; l'inhumation ne peut avoir lieu de 
suite. » Il s'écria : « Est-ce que je serais arrêté? » Et il reprit : 

•« Oh! on ne me soupçonnera jamais, dans ma position, d'un 
pareil assassinat ! » Je ne voulus pas lui donner de soupçon, 
pour que rien ne fût dérangé. Je me rappelle tout cela très 
bien... très bien... Je me rappelle encore que quelques per-
sonnes disaiént dans la commune : « Un homme est venu pour 
scier du bois quelques heures avant la mort de la femme 
Sauvai. Pourquoi accuse-t-on Saunier, qui est établi, marié, 
père de famille, au lieu d'accuser ce garçon de chantier qui 
est un rien du tout?» 

Je pris sur moi de rechercher, sans mandat, et d'interroger 
cet homme, nomméVic, pour arriver à la découverte de la vé-
rité. Je conseillai à Vie, dans son intérêt, de me demander 
une perquisition, il s'écria : « Tout ce que vous voudrez ; je 
vais me constituer prisonnier s'il le faut ; faites de moi tout 
ce qui vous conviendra. » Nous fîmes alors, sur sa demande, 
une perquisition. Elle n'amena la découverte d'aucun objet 
suspect. * 

M. le président: D'où venaient les propos que vous nous 
rapportez? 

M. le commissaire de police : Vous savez, Monsieur le pré-
sident, dans ces affaires-là, les villes, les communes, se divisent 
toujours en deux camps, les partisans du crime, et ceux qui 
n'y croient pas. Ces derniers disaient : Saunier habite la com-
mune depuis trente ans ; il y a des propriétés, il a un emploi; 
nous le connaissons tous. Pourquoi donc ne soupçonne-t-on 
pas le garçon de chantier, qui est un homme de rien ? Vous 
dire d'où venaient tous ces bruits ne me serait pas possible; 
c'était l'écho, la clameur publique. J'ai su partout d'ailleurs, à 
la suite d'investigation sévères, qu'il était un homme hono-
rable, et sur le compte duquel il n'y avait jamais eu le plus 
léger sujet de plainte. 

M. le président : Eh bien! Saunier, vous l'entendez ; vous 
avez dit au témoin : On ne soupçonnerait pas un homme com-
me moi ! — R. Oui, Monsieur. Quant au testamentj'ai dit seu-
lement queje croyais que ma petite aurait quelque chose. 

Le témoin décrit, comme nous l'avons vu plus haut, la po-
sition du cadavre ; il ajoute que, pour quiconque n'avait pas 
vu encore les traces spéciales qui ont été constatées plus tard 
la possibilité d'une chute et d'une mort accidentelle paraissait 
toute naturelle. 

M. le juré, supplémentaire : Je demanderai si la chemise 
qui a été trouvée dans les fosses d'aisances avait une marque? 

M. le président : Mais, Monsieur, il n'est plus question de-
puis longtemps de cette chemise; je vous ai déjà dit qu'il avait 
étérecounu que ça n'avait pas la moindre importance. 

M. le président : Comment étaient les rideaux à travers 
lesquels le cadavre aurait été vu le 27 à cinq heures et demie? 
— R. Les rideaux formaient un clair-obscur, quelque chose 
desombre. J'ai renouvelé l'expérience; je l'ai faite le soir et le 
matin ; je l'ai faite avec un de MM. les substituts. Elle n'a ja-
mais réussi; il fallait se pencher au dehors; je n'ai pu arriver 
à aucun résultat. MM. les substituts y sont arrivés avec beau-
coup de peine ; mais ils ont sans doute meilleure vue que 
moi. 

Je répète que pendant la nuit cette circonstance qu'on était 
allé frapper deux fois à la porte d'une femme qu'on savait 
sourde à ne pas entendre, m'avait épouvanté. Le lendemain 
d'après ce que j'ai su, M"" Saunier aurait dit : » Ah ! mon 
Dieu ! c'est jbien malheureux; ma destinée est de mourir eii' 
prison. » 

Le témoin dit de nouveau qu'au premier mot d'assassinat 
Saunier s'écria : « Ah ! mon Dieu ! est-ce que nous allons être 
arrêtés? » Ça partit du cœur, ça m'étonna. 

Dans les perquisitions qui furent faites, ajoute le commis-
saire de poliee, je remarquai qu'il ne manquait que les clés 
des deux meubles dans lesquels étaient l'argent, l'argenterie et 
les titres. 

M. le président : Vous êtes-vous enquis du caractère de la 
femme Saunier ? — R. J'en ai peu entendu parler. Quant à 
Saunier il était très intéressé : c'était le seul rej>rocho qu'on 
put lui foire. Quand au café il perdait doux ou trois sous... huit 
sous, dix sous, il se levait presque en colère, la figure très 
rouge, et sortait furieux. 

D. Vous avez rapporté dans l'instruction que la femme Sau-
nier avait le caractère raide et exigeant ; ou avez-vous enten-
du dire cela?—R. Dans les maisons, par nos agens. Je n'ai pas 
de laits précis... (Réclamation au banc de la défense.) C'est 
comme pour Saunier, c'est la rumeur publique qui m'avait dit 
qu'il se mettait en colère quand il perdait deux sous. 

M. le président adresse au témoin diverses questions sur 
l'état du cadavre et des vêtemens qui le recouvraient- il résulte 
des réponses de M. le commissaire de police que la camisole 
était tachée d'eau sanguinolente. La victime avait autour du 
cou un mouchoir excessivement serré, avec' une force telle 
qu'on n'a pas pu le dénouer. ' 

La largeur do la tache de sang qui était sur le plancher le 
28 était d'une main et demie. La veille, dit le témoin je n'a-
vais vu qu'une ou deux gouttes de sang, très visibles très 
compactes, qui formaient cette tache. Le lendemain, il est uro 
hable qu'on a lavé ces deux ou trois gouttelettes 

' Depuis ma conyietien positive est que le crime a été com-
mis par M™ Saunier... C'est mon opinion morale. (Mouvemeng 
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divers dans l'auditoire.) Quant au mari, je doute! 
M' Crcmieux : C'est fort heureux pour le mari... 
Le témoin : Monsieur, je sais que mon opinion n'est rien; 

je ne l'aurais pas donnée si on ne me l'avait pas demandée... 
Mais elle est bien arrêtée. 

M. l'avocal-gènèral : Il est un point peu important, mais 
qui peut prendre sa place au débat : le bois avait été scié? — 
II. J'ai vu quelques petites traces de sciure. 

M. l'avocal-gènèral : Vous avez dit au contraire qu'il n'y 
en ii va i t pas. — II. Je ne puis me rappeler cela. 

Un de MM. les jurés ; Avait-on traîné le cadavre? — R. Qn 
ne peut pas l'avoir traîné. 

Le même juré : La dame Sauvai était-elle très lourde? — 
R. Oh ! 1res lourde. 

Un autre juré : Etait-ce spontanément que Saunier disait : 
On ne m'arrêtera pas : les soupçons ne se porteront pas sur 
moi ? — R. Ce n'est pas spontanément ; c'est parce qu'une sup-
position de crime avait été faite. 

Après cette longue déposition une assez vive rumeur se ma-
nifeste dans l'auditoire, où il est évident que parmi les nom-
breux habilans de Montrouge des opinions très diverses s,e 
sont formées sur ce procès. ' 

M. Edouard Colas, docteur en médecine au Petit-Montrouge, 
rapporte les faits qui le concernent, et dont il a été question 
plusieurs fois. 

Saunier a beaucoup insisté, le 27 mars, à huit heures du ' 
soir, pour que le témoin vînt constater le décès. Vaincu par ses 
insUuices, il s'y rendit, non pas comme médecin chargé de con-
stater' les décès, mais officieusement. 

Je laissai, dit-il, mes jeunes enfans chez le portier de M. Sau-
nier. J'entrai.... A la vue du cadavre, je dis que cela regar-
dait la justice. Comme M. Saunier paraissait inquiet, je liti 
conseillai de ne pas s'inquiéter davantage. J'avais à gauche Ijl 
vue du cadavre, en face de moi l'escalier,à droitele carré sur le-
quel étaient en foule le maître et les commis d'un magasin de 
nouveautés de la maison le Soldat laboureur. Je vis descendre 
avec une chandelle Mme Saunier que je n'avais pas vue depuis 
plusieurs années. 

Elle était bien changée. Aussitôt qu'elle m'aperçut elle prit 
une expression,de colère. Je continuai à donner à son mari 
des consolations. Cette expression furieuse s'est calmée, elle 
est tombée comme un masque; cette femme est devenue impas-
sible comme.je Pavais toujours vue !... 

Le témoin rend compte de ce qui s'est fait le lendemain et 
des résultats déjà connus de l'autopsie. Il explique les coups 
portes sur le corps par une lutte. S'il n'y a pas eu de lutte, 
dit-il, il faut que l'assassin ait été bien .inexpérimenté pour 
porter autant de coups. H faudrait immensément de coups 
comme ceux-là pour faire mourir quelqu'un. 

M. le président : Vous avez attribué à un grand empresse-
ment pour la constatation de ce décès la démarche de Saunier? 

M. Colas : C'est toujours ainsi à Montrouge. Je suis bien 
aise de le dire. Il me paraît indécent qu'on cherche ainsi, 
c'est le mot, à se débarrasser des morts. (Mouvement.) 

Un juré : Lors de la constatation des décès, va-t-on chez le 

médecin avant d'aller à l'état civil? — R. Oui, très souvent. 
Saunier : Quand je suis allé chez M. Colas, c'était poursavoir 

comment ayàiteu lieu la mort, et non pas pour qu'il constatât le 
décès. Je venais de chez M. le commissaire. 

M. Colas : Il m'a dit, en effet, qu'il venait de chez le com-
missaire, mais il ne s'est pas présenté pour savoir comment 
avait eu lieu la mort. C'était bien pour me prier de constater 
le décès; il l'a répété quinze fois avant que nous fussions arri-

vés chez lui. 
Saunier : Qu'est-ce qui vous a fait présumer ça, donc? 
M. Colas . Mais, vous l'avez dit et redit. 
M. le président: C'est surtout répréhensible de votre part, à 

vous qui êtes employé de mairie. 
Saunier : Faites donc attention que j'avais trouvé une mort 

irrégulirrr. 
M. Colas : Il est probable que la dame Sauvai aura été coif-

fée et habillée après avoir été tuée. 
(t il/, l'avocal-gènèral: Après l'audition de M. le docteur 
Bayard nous éelaircirons tout cela. 

M' Blol-Lcqucsne : .l'aurai aussi beaucoup à dire sur ce 
point. 

11 est donné lecture des dépositions écrites desquelles 

il résulte que la malheureuse femme Sauvai désirait re-

venir habiter Paris, ne fût-ce que pour être enterrée au 

cimetière Mont-Parnasse. 

L'audience est levée à six heures et renvovéo à demain. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS, 

— R IIÔ.YF, (Lyon), 23 'septembre. — Quelques wagons de 

charbon descendant de Rive-de-Gier à Lyon , hier dans 

l'aprcs-dîner, avaient ouvert leur soupape et répandu sur 

la voie une partie de leur chargement. Par une négligence 

inconcevable , ces charbons n'avaient pas été enlevés , 

lorsque le train de voyageurs, parti de Saint-Etienne à six 

heures du soir, arriva vers huit heures sur le point en-

combré ; l'obscurité n'avait pas permis au mécanicien 

d'apercevoir l'obstacle et de suspendre ou de ralentir la 

marche du convoi ; la locomotive et le trader furent lancés 

hors des rails et précipités dans le Rhône , dont les eaux 

sont très grossiers en ce moment. Le conducteur de la 

première voiture avait pu , par un bonheur miraculeux , 

faire jouer à temps la machine à décrocher, et séparer 

ainsi le convoi de la locomotive, qui , sans cela , l'aurait 

entraîné dans le Rhône. 

PARIS , 26 SEPTEMBRE. 

— Une fraude très préjudiciable aux intérêts du Trésor 
se commettait depuis quelque temps dans les ateliers du 

Timbre royal, dépendant de l'administration de l'enre-

gistrement et des domaines. M. le préfet de police étant 

parvenu à en découvrir l'auteur, a décerne contre lui un 

mandat d'arrestation qui a été exécuté ce matin, au mo-

ment où tous les employés étaient réunis dans les bureaux 

et les ateliers. , 

Voici quelle était la nature de la fraude qui se trouve 

maintenant établie par les perquisitions minutieuses qui 

ont été pratiquées, par les documens saisis, et par les 

aveux de l'employé arrêté : 

L'usage, pour les journaux et écrits périodiques sou-

mis au timbre, est d'envoyer à l'avance à l'administration 

du timbre des quanti tés de papier beaucoup plus consi-

dérables que celle nécessaire pour la consommation d'un 

seul jour et numéro. Chaque journal a un livre ou carnet, 

sur lequel un préposé inscrit quelle quantité de papier re-

vêtu du timbre sort des magasins, toutes les fois que l'on 

envoie les porteurs en retirer pour les besoins del'impri-

merie. Chaque fois aussi, ces porteurs paient en espèces 

le prix des rames timbrées qu'ils enlèvent. On conçoit dès 

lors quel mouvement de papiers et d'écus doit s'opérer 

pour le service des dilférensjournaux quotidiens, puisque 

tels d'entre eux consomment chaque jour pour 1,200, 

1 ,500 francs et 2,000 francs.de timbre, à raison de 5 et 6 

centimes par feuille. 

Il paraît qu'une connivence coupable aurait existé avec 

le sieur Lasséré, garde magasin en chef des ateliers du 

Timbre. Cet employé, qui affectait une sévérité extrême 

-vic-à-vis de ses subordonnés, et qui, dans ses rapports 

avec les administrations de journaux, était parfois d'une 

rigidité .exagérée, livrait chaque jour une forte partie de 

timbre, sans que le prix représentatif entrât dans les cof-

fres du Trésor. Ainsi, pour rendre le fait palpable par un 

exemple, tel journal avec lequel le garde magasin était en 

rapport ayant besoin de quarante doubles rames, faisant 

quarante mille timbre, les envoyait chercher aux magasins 

où existait son dépôt. 

Les quarante doubles rames représentant 2,000 ou 

2,400 francs, selon que le timbre est de 5 ou de 6 cen-

times, étaient remises dans la petite voiture du porteur, 

mais au lieu de les enregistrer sur son carnet, l'employé 

en portait seulement trente, ce qui faisait une diilérence, 

sur la somme à payer, de 5 ou 600 francs. 

Cette affaire, qui présente, ainsi qu'on le voit, quelque 

rapport avec celle .des commissionnaires de roulage, se 

suit avec activité. M. Cordier, directeur du timbre ef \r 

Galonné, directeur de l'Enregistrement et des Domain, 

secondent de tous leurs efforts les investigations de f' 

justice pour arriver en cette circonstance à la découvoN 
entière de la venté. lle 

ADMISSION A L'ÉCOLE NAVALE DE BRESTT^ 

L'institution préparatoire de M. BARBET , impasse des Fe i 
lantines-Saint-Jacqucs, avait fait inscrire celte année tre 
candidats pour l'Ecole navale. Cinq d'entre eux, MM. Fin

 6 

Ribel , Denoix , Thierry, Earcy, viennent d'être admis 

école. Or, il y a eu cette année 433 candidats à l'Ecole naval 
et seulement 88 élèves admis à cette école. » 

Parmi les 79 élèves qui viennent de sortir de l'Ecole naval 
il y en a 6 qui appartiennent à l'institution Barbet; ce sont' 
MM. Servière (12' de la promotion), Marchand (17') 'piot 
Triponé (30"), de Beauquaire (39"), Lebelloco (40').'

 J
> 

Ceux des candidats à l'Ecole navale qui sont atteints par la 
limite de i'àge (10 ans) , ou qui, par des circonstances impré-
vues, ne doivent plus suivre la carrière de la marine, trouvent 
dans d'autres divisions de la maison de M. Barbet tous les 
moyens d'instruction dont ils peuvent avoir besoin pour em-
brasser une autre carrière , et notamment pour ètie admis à" 
l'Ecole polytechnique et à l'Ecole militaire de Saint-Cyr. 

SPECTACLES DU 27 SEPTEMBRE. ~~~~ 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Phèdre, le Médecin malgré lui. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 
VAUDEVILLE. — Suzon et Suzanne, Pourquoi? 
VARIÉTÉS. — Michel Perrin, la Samaritaine. 

GYMNASE. — Un Changement de main, Jeanne et Jeanneton. 
PALAIS-ROYAL. — I/Ahnanacli des 23,000 adresses. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au Bois. 
AMBIGU! — Paris et la Banlieue. 
GAIÏÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

OKÂND TERRAIN. Fuclies'LLcurT.'lO
1
'- Â YudlaJn"-'. 

flmve le i) octobre 1845, aux criées du Tribunal civil de la Seine, d'un 

grand Terrain av*c constructions y élevées, (l'nne contenance superfi-
cielle dé 10,456 mètres environ, ayant 198 mètres de façade sur l

e
 canal 

St-Marlin.sitiiéà Paris quai Jeiiiinapes, 20, 22, 24, 20, 28, 3«*«t 32, rue 
Sl-Sabin, 18, 18 bis et 20, et taisant t\ncoignurc de la rue du Chemin-

Vert. Mise à prix : 485,500 fr. 
S'adresser: 1» à Me Richard, avoué poursuivant, rue des Jeûneurs 

1G ; 2° à M« Pantin, rue de la Vrillière, 2; 3" à M» Moreau, 21, placé 

Royale; 4= à M* Picard, rue du Port-Mahon, 12, tous avoués présens 

à la vente. (3S0S) 

ASSOCIATION AGRICOLE LES ACTIONNAIRES 
We ppuvrnt courir 

ÂI« ,jMK ' m PERTE. 
t ~¥ondée sur la circulaire ministérielle du 31 mars dernier et ayant pour organe ïe;MOI¥ITll 11 AGMICOIil?. 

MONITEUR AGRICOLE, 
% £ fr. (inr an. 

Mue du Marché-Saint-Honoré, 11, à Paris. 

CAPITAL SOCIAL : 200 ,000 FRANCS, DIVISE EN 1 ,000 ACTIONS DE 200 FRANCS. 

aine 

MONITEUR AGRICOLE, et CENT TRENTE MILLE FRANCS en caisse. Ces avantages n'ont jamais été obtenus d'aucune autre combinaison. Chaq„„ 

pict d'Agriculiure;^ à un abonnement gratuit a u Journal pendant la durée de la Société, qui est de vingt-cinq années ; 3° à un intérêt de h pour 100, payable annuellement; 4° à une part proportionnelle dans la propriété du Journal. 

CQ»«SÏÏ:!X, 5P**OVISOIR:E D'ADMINISTRATION ET DE SURVEILLANCE : MM. GALTIEB , député; vicomte IIÉRICART DE TIILRY , président de la Société royale d'Agriculture; marquis de TRAVANET , membre du conseil-général du_Cher; baron de_MOSCHOISY, 

propri Haire ; DELON, préfet des Antennes; OUREL, préfet des Hautes-Alpes; comte de FAVIÈRES, propriétaire; HOBACE DEMARÇAY , député; vicomte de JOCAS, attaché au ministère de l'intérieur ; ANDRÉ, chef du secrétariat de Madame Adélaïde. — COWSSM. «IUSJ.SJ?KU-

jOENCE : MM. WERVOORT, VICTOR AUGIER, POULLAIN DE LA DREUE , avocats; MERTJAN, notaire; MASSART , avoué ; DiDio.NT, avocat à la Cour de cassation et aux conseils du Roi. — S'adresser, pour les demandes d'actions, au siège de 1 administration, rue un .tlarclie-haint-
Houoré, n. II. - ' : , ■ i 

■ 

nouas. 

JOURNAL 

OTIDIH SPRIT PUBLIC DËPARTEMENS : 

Fi m. 

10FR.50 L FMTBiESTEI 

Les personnes qui prendront'un abonnement pour le 1 er octobre prochain]seroni servies immédiatement, et recevront les 
numéros publiés depuis le 14 septembre et contenant Fontaine aux Perles, roman de M. Paul FÉVAL , auteur des Mystères de 

Londres et des Amours de Paris, L'ESPRIT PUBLIC dont la direction politique est assez indiquée par le nom de M. Ch. LESSEPS, 

son rédacteur en chef, et qui, depuis dix jours, a recueilli 1,000 abonnés, n'afreculé devant aucun sacrifice pour s'assurer la 
collaboration des hommes les plus distingués dansjchaque spécialité. SOIVFEIJILLETOX , heureusement inauguréj par le roman 
remarquable de M. Paul Féval, donnera dans le l courant d'octobre un ouvrage inédit de M. Alexandre Dumas, les Fils de 

Mercure, par Hippolyte Caslille, et commencera lai publication des Mémoires authentiques de Mlle Le Normand. Les manuscrits 

et pièces justificatives seront déposés chez Me GIJENM, notaire de îa Société de L'ESPIUT PUBLIC. 
On s'abonne à Paris, au bureau du Journal, rue Neuve-des-Petits-Charaips, 13, et dans les dépariemens, chez les directeurs 

des postes et aux Bureaux des Messageries. 

Vostiies mobilière». 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, .place 
de la Bourse, 2. 

Le samedi 27 septembre 1845. 

Consistant en pistolets doubles , fleurets, 
épées, bureau, carions, livres, etc. Au cpt. 

iii»uurr« iéjsales. 

Aux ternies d'un acte reçu par M« Huelet 

son collègue, notaires A Paris, le zi septem-
bre 1845, enregistré, ledit U' Huet substi-
tuant .M" Delaloge, son confrère, momenta-
né': er.t absent; 

M. Eugène BLANC, bomme de lettres et 
propriétaire, demeurant à Paris, rue de Gre-
nelle-S jnl-Germain, 39, a déclaré qu'il était 
dans l'intention de fonder un journal poli-
tique et quotidien, sous le titre de la Con-
corde , organe constitutionnel des intérêts 
politiques, religieux et populaires de France. 

Et qu'il faisait cet le déclaration pour s'assu-
rer le droit au titre dudil journal. 

Le CRÉOSOTE-BILLARD enlève la douleur 
de denl la plus vive, et guérit la carie, 
liiez GASQUET-BILL \RD, pharmacien, rue 
Saini-Jacqiies-la-Boucheric , 2,9 , à côté du 
corps-de-garde de la place du cbtUelet. 2 fr. 
le flacon. 

JtIM. les actionnaires de la société W1EWU 

et (>, rue de Crcnclle-Saint-Cermain, 104, 

soin informés qu'à partir du i tr octobre pro-
chain l'on paiera les intérêts d'actions du 
deu ïème semestre île 1 845. 

CA7.KTTE DU COMMERCE.— Le directeur-
gérant a l'honneur d'informer les personnes 
intéressées que quelques relards ayant été 
anporlés dans jadéfcance des litres défini-
tif!, l'assemblée d'actionnaires qui dcvaii 
avoir lien aujourd'hui 27 septembre, es 
renvnvee au lun li 27 octobre prochain. Le 
lieu d"e la réunion sera ultérieurement in-

ditpre. 

f.ludc di; Me CASTA1GNET , avoué a Paris, 

rup d'Hanovre, %U 

Les créanciers unis, suivant contrat passé 
devant fjl' ttûflïneau, notaire à Paris, l'un des 
prédécesseurs de M" I.emonrtjer, le 5 sep-
tembre 1 ;s5, enregistré, du sieur Panl-Pierre-
Josiqili DEMENC, en son vivant maître des 
requêtes, décède à Paris, sont invites i W 
présenter, le jeudi a novembre prochain 
heure de midi précis, en l'éludé de M« Le-

monnyer, notaire, sise à Paris, rue Gram-
mont, 23 , pour eoneourir à la nomination 
d'un nouveau syndic séquestre, et prendre 
part à la répartition de l'actif qui devra avoir 
iieu par les soins du syndic. 

K; CASTAIGNET , avoué. (3814; 

Sociétés coiiaiiicrrmH*». 

Suivant acte passé devant M« Preschez et 
son collègue, notaires à Paris, le 13 septem-
bre 1845, enregistré, 

M. Hippolj'te-Thomas l'oXTAIXE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du l'aubourg-
Saint-Ilonoré, 56; 

M. Nicolas-Antoine DRUGEOS, avocat, de-
meurant à Paris, rue de Sèvres, 47: 

Mme S'arie-Aiitoinetle IMlil 1\T, veuve de 
M. Jean-Baptiste NICOL.W, rentière, demeu-
rant à Paris, rue du l'aubourg-St-I)enis, 90: 

Et M. Eugène NICOLAS, négociant à la 
Guadeloupe, domicilié présentement à Paris, 
rue du Fanbourg-Saint-Denis, 90, 

Ont déclarée dissoute, à partir du 13 sep-
tembre 1845, la société en commandité for-
mée eulre les quatre personnes susnommées, 
Sous la raison sociale .- Eugène KICOLAY et 
Comp., par acte passe devant M« Halphen al 
son collègue, notaires à Paris, le 16 décem-
bre 1843, pour l'établissement d'une sucre-
rie centrale à la Guadeloupe. 

Mondit sieur Eugène Nicolay est nommé 
seul liquidateur. 

■ Pour extrait : E. PRESCHEZ . (4955) 

Suivant acte passé devant IW e Eugèpe Pres-
chez, soussigné, et son collègue, notaires à 
Paris, le 13 septembre 1845, enregistré, il a 
été formé une sociclé en commandite par ac-
tions, ayant pour objet : 1" l.'établisscmenl 
d'usines" cent raies dans l'Ile delà Gua ieloupe. 
sans toutefois que le nombre de ces Usines en 
exploita lion puisse s'élever au-dessus de cinq; 
2" la la luira t ion des sucres dans lesdiles usi-
nes; 3" l'expédition et la vente à commission 
de ces sucres; 4" et la vente desdiles usines 
aux propriétaires. 

Entre : 

Premièrement : H. Eugène NICOLAY, pro-
priétaire, demeurant A Paris, rue du lau-
hourg-Saiut-Dcnis, 90, seul adniinislratcur-
pérant responsable de la société, ayant la si-
gnature sociale et le pouvoir d'administrer la 
société, d'acheter tous terrains, appareils et 
matières premières, de vendre les produits 
des usines, etde vendre ou affermer lesdi les 
usines elles-mêmes. 

Deuxièmement : El. les personnes qui ad-
héreront aux statuts de la société en deve-
nant propriétaires d'une ou plusieurs actions. 
Tout commanditaire n'est jengagé que pour 
le montant de ses actions. 

La raison sociale est : Eugène NICOLAY et 
Coinp. 

La durée de la société est de dix années, 

qui commenceront à partir du jour de sa 
constitution définitive. 

La société sera constituée aussitôt qu'il au-
ra été placé des actions pour une somme de 
100,000 fr. Ce fait sera exprimé par un acte 
signe par le gérant seul. 

Le siège de la société sera à Paris, au do-
micile du gérant; mais le gérant pourra, sans 
convoquer les actionnaires, le transportera 
la Guadeloupe. Ce changement devra être 
publié, conformément à la loi. tant à Paris 
qu'à la Guadeloupe. 

Le fonds social a été lixé à un million de 
francs, divisé en dix mille actions de 100 fr. 
chacune, qui sera versé par les commandi-
taires souscripteurs d'actions. 

Le gérant est autorisé, dès à présent, à pla-
cer des actions j usqu'à concurrence de 200,000 

francs. Il ne pourra en émettre un plus grand 
nombre sans l'autorisation de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires. 

Pour extrait: E. PRESCHEZ. 

Suivant acte passé devant M' Eugène Pres-
chez et son collègue, notaires A Péris, le 23 

septembre 1845. enregistre. H, Eugène NI-
COLAY, propriétaire, demeurant é Paris, rue 
du Fauhourg-Saint-Denis, 90, a dit qu'il a 
été émis pour 100,000 fr. d'actions de la so-
ciété formée sous la raison sociale : Eugène 
NICOLAY et Comp., aux termes de l'acte reçu 
par ledit W Preschez et son collègue, notai-
resà Paris, le 13 septembre 1845, dont extrait 
précède, et il a déclaré ladite société défini-
tivement constituée à partir du 23 sentembre 
1845. 

Pour extrait : E. PHESCHEZ . (4P50) 

Suivant acte passe devant Jf« Goudchau» , et 
son collègue, notaires à Paris, ledit M" Goud-
chaux Substituant Mo Saint-!eau,son confrère, 
aussi notaire à Paris, les 19 et 20 septembre 
1845, enreiîistré ; M. Jean-liaptisle PONSAT, 
entrepreneur de travaux publics, demeurant 
à Parts, rue des Charbonniers, 9: et M Gaé-
tan Pr Ll.ECUIM. entrepreneur de fortifica-
tions, demeurant à Ut-Denis, rue St-Remy, 15; 

ont modifié ainsi qu'il suit la société en 
nom collectif formée entre eux pour l'exé-
cution du fort de l'Est, à St-Denis, suivant ac-
te reçu par M' lîectiem et son collègue, notai-
res.! Paris, le 27 mars ,1843 : Art. 1". La si-
gnature sociale sera, à compter du jour lu 
septembre 1845, Gaétan PFI.LEGRIM et C . 
M. Gaétan Pcllegrini aura seul celte signature 
sociale. Art 2. Le siège delà société est fixé à 
Paris, au domicile ufl M. JOLY, propriétaire, 
rue de la Michpdœre, 4. 

Pour extrait, signé : SAINT-JEAN. (4954 ; 

St-Merrv, 18, d'une part ; 
Et M. Pierre-Jean-Baptiste JîARRAULT. aus-

si commis-négociant, demeurant à Paris, rue 
St-Martm, 76, d'autre part ; 
k Appert que : 

Il est formé entre les susnommés une so-
ciété en nom collectif ayant pour objet l'ex-
ploitation d'une maison de commerce pour les 
denrées coloniales. 

< La raison et la signat ure sociales seront REY 
et IlARliAULT. 

Le siège de la société est fixé à Paris, rue 
Sle-Croix-de-la-Bretonnerie, 46. 

La durée de la société est de douze années 
qui commenceront A courir le 1«>" octobre 
1845, pour finir le i" octobre 1857. 

La société sera gérée et administrée par les 
deux associés conjointement et solidairement. 

Ils auront tous deux la signature sociale, 
mais ils ne pourront en faire usage que pour 
les besoins et affaires de la société, à peine 
de nullité tant à l'égard des tiers qu'A l'égard 
des associés entre eux. 

MACTIN-LEROV. (4957 1 

Etude de M" MARTIN-LEROY, agréé, rue 
rue Tralnée-St-I'iiistacbc. i7. 

D'un ocie sous signatures privées fait dou-
ble à Paris, le 25 septembre 1845, enregistré; 

Entre M. Louis-François REY, connni<-né-
gociant, demeurant A Paris, rue du Cloitre-

Trihnnul <!■• fosiiiuerrr. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jiigemens du Tribmml de commerce de 

Paris , du 24 SEPTEIIBIIK 1845, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-

ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur GIRARD, anc.fab. de pâtes alimen-
taires, rue Vavin, 5. nomme M. Sommier juge-
commissaire, et M. Hallèt, rucSIc-Avoie, 2, 
syndic provisoire (N» 5492 du gr.); 

Jugemetis du Tribunal de commerce, de 
i'uris, du 25 sEPTEMi .r.E 1845, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-

ment l'ouverture audit jour. 

Du sieur BANSSE, tailleur, rue du Rocher, 
8. nomme M. Belin-Leprieur luge-commis-
saire, et M. Haussuiann, rue si-llonoié, 290, 
syndic provisoire (N" 5407 du gr.;; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités n st rendrr. au Tribunal dt 

mmmrrce de Paris, salit: des :i;stmblées des 

ftlfttttt, MM, 1rs créanciers : 

NOMINATIONS DE SV.\DICS. 

Du sieur GIRARD, anc. r.tb. de pAtes ali-
mentaires, rue Vavin, 5, le 2 octobre A 3 

heures (N» 5492 du gr.); 

Du sieur LANDEAU, anc. md de nouveau-
tés, rue Saiiit-iionoré, 414, le 2 octobre A 3 

heures
 V

N» 5349 du gr.); 

t'our assister à l'îssanbléi dans laquelle 

M h j'iRe-commissaire doit les consulter 
ant sur ta composition de l 'état des créan 

r.iers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RAMEL, décortiqueur, faub. St-
Martin, 84, le 2 octobre A 2 heures (N'° 5255 

du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

snr les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai dt 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à ré-

clamer, MM. les créanciers : 

Du sieur GALIIAUT jeune, md de vins, rue 
des Marais-Sl-Martin, 20, entre les mains de 
M. liaudouin, rue d'Argeuteuil, 36, syndic de 
la faillite (N" 5465 du gr. .; 

Du sieur MELISSENT jeune, grainetier à 
La Peliie-Villette, entre les mains de M. 
Thiébaut, rue de la Bienfaisance, 2, syndic 
de la faillite (K» 5463 du gr.); 

Du sieur CURMER, éditeur en librairie, 
rue Richelieu, 49, entre les mains de M 
Clavery, marché Sl-Honorc, 21 , syndic delà 
faillite

 V
N" 5462 du gr.); 

Du sieur LAMPEP.IERE , entrep. de maçon-
nerie A La Chapelle, entre les mains de MM. 
Geoffroy, rue d Argenteiiil, 4t. et Degouel, A 

La Chapelle, syndics de la faillite (N» 5365 dh 

&•); 

Pour, en conformité de l'article 4 9 3 d: le 

lui du 28 mai |848, être procédé à la vérif< 

ration dis créanc, s, qui commencera immê 

diatanent apres l 'expiration de ce délai. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

l'OCR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de es jure 

m.ns, chaque créancier rentre dans l'exercic. 

de ses droits contre le failli 

Du 25 septembre. 
M. BECEER, limonadier , rue Molière, 2 

(N" 5362 du gr.). 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 27 SEPTEMMIl. 

MEUF HEURES : Augry.md de dentelles, clêt.— 
Paris aine, boulanger, id.— Moreau, liquo-
riste-epicier, id. — Graudjean, charpentier, 
9ynd. — Latigelot, traiteur et fumiste, id' 
— Rousseau, bijoutier en faux, conc. 

UNE HEURE l[2 : Cardet, md de vins, rem, à 
huitaine. — Weber, anc. tripier, clôt. — 
Delorme, fab. de papiers de fantaisie, id. 
— Lorent, tailleur, vérif. — Favier, char-
pentier, synd. 

TROIS HEURES .- Veillé, md de vins, conc. — 
Dame Bourbonne, mde de parfumerie, id. 
— Bouclier, entrepreneur de déménage-
mens, clôt. 

Séparations rïe Corps 
ei «Se JBÎeaita. 

Le 24 septembre : Demande en séparation de 
biens par Pauline-Sophie LEROY contre 
Jean-Baptiste BOUCHER, entrep. de ma-
çonnerie aux lîatignolles, Grande-Rue, 24, 
Varin avoué. 

Le 23 septembre : Demande en séparation de 
biens par Benoile-Antoinetle .MARIE con-
tre Etienne-Charles-Edouard LEGRAM), 
quai des Grands-Auguslius, n. 59, Sinet 
avoué. 

Le 13 septembre: Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Joséphine JULIEN 
et François RUSSON, md devins-traiteur, 
rue de Paris, 92, A Saint-Denis, B. Dubrac 
avoué. 

Le n septembre: Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Louise PREVOT 
et Auguste CHAUVIN-BKILLARU, homme 
de lettres, rue Montaigne, 14, .Massa rd a-
voué. 

Le 25 septembre : Demande en séparation de 
biens par Eugénie RASCOL contre Fran-
çois-Jean MATI11VON, anc. négociant en 
laines, rue d'Enghieu, 22 bis, Boucher 
avoué. 

Décès et ItafiitiimtttoBtei. 

Du 24 septembre. 

M. Bellangé, 67 ans, rue St-Philippc, 2. — 
Mme veuve Peunier, 78 ans, faub Si-Martin, 
6t. — M. Missilier, 39 ans, rue Greuelat, ;n 
- Mme veuve Itertueei, 85 ans, avenue l'ai -
menliér, 3. — M. Dubois, 26 ans, rue d'En-
fer, 15. 

AppOMlinoai «le scellés. 

* Apres décès. 
Septembre. 

22 M. Labitte, professeur, rue des rfeaux-
Arts, il. 

Après faillite. 

21 M. Lardel, entrep. de charpente, rue 
Si-Dominique, 223-

Après disparition. 
MM. Micusscns cl Bonnet, négocians 

rue des 1 ossés-.Uoulmartrc, 7 . 

BRETON. 

BOURSE DU 26 SEPTEMBRE. 

5 0(0 compt.. 
—Fin courant 
3 O|0 compt.. 
—-Fin courant 
Emp. 1845... 
—Fin courant 
Naples compt. 
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D» Roths. c. 
—Fin courant 
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Fin courant. Fin prochain. 
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84 
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— d" nouv.. 

Lins Maberly 
—l'oni-Remy 
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— >ouv. »•• 
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. ' ù iâtré \ Paris, le 
F. 

Eta&u ua franc dix centi mvn 

septembre 1843. .IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE OTUVE-DES-PETlTS-CtlAMPS, 357 

Pour légalisation de In signature A. <*D**» 

le maire du f .rI•ol.<l»«««"
^
"
,
• 


